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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETS

DECRET N°2016-0560/P-RM DU 3 AOUT 2016
PORTANT DESIGNATION DE FONCTIONNAIRES
DE POLICE POUR LA MISSION DES NATIONS
UNIES POUR LA STABILISATION EN HAITI
« MINUSTAH »

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°10-034 du 12 juillet 2010, modifié, portant
Statut des fonctionnaires de la Police nationale ;
Vu le Décret n°97-077/P-RM du 24 février 1997
règlementant l’envoi d’observateurs et de contingents
maliens dans le cadre des missions internationales de
maintien de la paix ou à caractère humanitaire ;
Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret n°2016-0510/P-RM du 07 juillet 2016 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
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DECRETE :

Article 1er : Les fonctionnaires de Police dont les noms
suivent, sont désignés pour être déployés à la Mission des
Nations Unies pour la Stabilisation en Haïti
« MINUSTAH » :

1. Madame DAMA Maria SIDIBE ;
2. Monsieur Seydou BATHILY ;
3. Monsieur Komon SOUARA ;
4. Monsieur Oumar DEMBELE ;
5. Monsieur Faganda Kéran SISSOKO ;
6. Monsieur Mohamed Attaher AF AG AMIDI ;
7. Monsieur Mahamadou SOUMBOUNOU ;
8. Monsieur Mamari DIARRA ;
9. Monsieur Amadou DIALLO ;
10. Monsieur Moussa Z KONE ;
11. Monsieur Sidiki KONE ;
12. Monsieur Saouty Labass FOFANA ;
13. Monsieur Hamady SY ;
14. Monsieur Moussa O. DIALLO ;
15. Monsieur Issiaka Kalifa DIARRA ;
16. Monsieur Daouda DIARRA ;
17. Madame Assitant KANE ;
18. Monsieur Mamoudou DOUMBIA ;
19. Monsieur Oumar SAMAKE ;
20. Monsieur Mansa MOUNKORO ;
21. Monsieur Oumar KONE.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 3 août 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre des Affaires étrangères, de la
Coopération internationale
et de l’Intégration africaine,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de la Sécurité
et de la Protection civile,
Général de Brigade Salif TRAORE

Le ministre de la Défense
et des anciens Combattants,
Tièman Hubert COULIBALY

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Dr Boubou CISSE

DECRET N°2016-0561/P-RM DU 3 AOUT 2016
PORTANT NOMINATION AU CABINET DU
MINISTRE DE L’ECONOMIE NUMERIQUE ET DE
LA COMMUNICATION

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;
Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;
Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012 fixant les
conditions d’emploi et de rémunération des membres non
fonctionnaires du Cabinet du Président de la République,
du Secrétariat général de la Présidence de la République,
du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;
Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014
fixant les taux mensuels de certaines primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;
Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret n°2016-0510/P-RM du 07 juillet 2016 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés au Cabinet du ministre de
l’Economie numérique et de la Communication en qualité
de :

Attaché de Cabinet :

- Monsieur Mountaga TOURE, Programmeur ;

Secrétaire particulière :

- Madame Wassa KEITA, n°Mle 931-11.Y, Secrétaire
d’Administration.

Article 2 : Le présent décret abroge les dispositions des
décrets ci-après

- n°2014-0028/P-RM du 16 janvier 2016 portant
nomination au Ministère de la Communication et des
nouvelles technologies de l’Information, en ce qui concerne
Madame Hawa DIALLO, N°Mle 931-06.S, Secrétaire
d’Administration, Secrétaire particulière ;

- 2015-0460/P-RM du 29 juin 2015 portant nomination au
Cabinet du ministre de l’Economie numérique, de
l’Information et de la Communication, en ce qui concerne
Monsieur Moussa DIAKITE, N°Mle 753-23.L, Maître
principal, Attaché de Cabinet.
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Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 3 août 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de l’Economie numérique et de la
Communication, Porte-parole du
Gouvernement,
Maître Mountaga TALL

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Dr Boubou CISSE

------------------------------

DECRETN°2016-0562/P-RMDU3AOUT2016PORTANT
NOMINATION DU DIRECTEUR GENERAL DE
L’AGENCE NATIONALE D’ASSISTANCE MEDICALE
(ANAM)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°90-110/AN-RM du 18 octobre 1990 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du fonctionnement des Etablissements publics à
caractère administratif ;
Vu la Loi n°92-020/AN-RM du 23 septembre 1992,
modifiée, portant Code du Travail en République du Mali ;
Vu la Loi n°09-031 du 27 juillet 2009 portant création de
l’Agence nationale d’Assistance médicale ;
Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;
Vu le Décret n°09-554/P-RM du 12 octobre 2009, modifié,
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
de l’Agence nationale d’Assistance médicale ;
Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014
fixant les taux mensuels de certaines primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;
Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret n°2016-0510/P-RM du 07 juillet 2016 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Amadou TRAORE, Médecin, est
nommé Directeur général de l’Agence nationale
d’Assistance Médicale (ANAM).

Article 2 : Le présent décret, qui abroge le Décret n°2016-
0402/P-RM du 09 juin 2016 portant nomination du
Directeur général de l’Agence nationale d’Assurance
Maladie, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 3 août 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de la Solidarité
et de l’Action humanitaire,
Hamadou KONATE

Le ministre de l’Economie et des Finances
Dr Boubou CISSE

------------------------------

DECRET N°2016-0563/P-RM DU 3 AOUT 2016
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU
CONSEILD’ADMINISTRATION DE « AEROPORTS
DU MALI »

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°91-051/AN-RM du 26 février 1991 portant
Statut général des Etablissements publics à caractère
industriel et commercial ;
Vu la Loi n°2016-029 du 07 juillet 2016 portant création
de « Aéroports du Mali » ;
Vu l’Ordonnance n°91-014/P-CTSP du 18 mai 1991 fixant
les principes fondamentaux de l’organisation et du
fonctionnement des Etablissements publics à caractère
industriel et commercial et des Société d’Etas, modifiée
par la Loi n°92-029 du 05 octobre 1992 ;
Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret n°2016-0510/P-RM du 07 juillet 2016 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1 er : Sont nommés membres du Conseil
d’Administration de « Aéroports du Mali »  en qualité
de représentants des pouvoirs publics :

- Madame MAIGA Fatoumata S. DICKO, Ministère des
Domaines de l’Etat et des Affaires foncières ;

- Monsieur Issa Salif GOITA, représentant de l’ASECNA
auprès du Mali.
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Article 2 : Le présent, décret qui abroge les dispositions
du Décret n°2015-0455/P-RM du 29 juin 2015 portant
nomination des membres du Conseil d’Administration de
« Aéroports du Mali », en ce qui concerne le Colonel Kollo
DIARRA et Monsieur Khalilou Bougounno SANOGHO,
sera enregistré et publié au Journal officiel.
Bamako, le 3 août 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de l’Equipement, des Transports
et du Désenclavement,
Madame TRAORE Seynabou DIOP

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Dr Boubou CISSE

Le ministre des Domaines de l’Etat
et des Affaires foncières,
Maître Mohamed Ali BATHILY

Le ministre de la Sécurité et de la Protection civile,
Général de Brigade Salif TRAORE

Le ministre du Commerce,
Abdel Karim KONATE

------------------------------

DECRETN°2016-0564/P-RMDU3AOUT2016PORTANT
NOMINATION DES MEMBRES DU CONSEIL
D’ADMINISTRATION DU CENTRE DE FORMATION
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°96-015 du 13 février 1996 portant Statut général
des Etablissements publics à caractère scientifique,
technologique ou culturel ;
Vu l’Ordonnance n°07-019/P-RM du 18 juillet 2007,
modifiée, portant création du Centre de Formation des
Collectivités territoriales ;
Vu le Décret n°07-262/P-RM du 02 août 2007, modifié,
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
du Centre de Formation des Collectivités territoriales ;
Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret n°2016-0510/P-RM du 07 juillet 2016 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1 er : Sont nommés membres du Conseil
d’Administration du Centre de Formation des Collectivités
territoriales en qualité de :

I. Représentants des pouvoirs publics :

- Monsieur Najim AHMED, Ministère chargé de la
Formation professionnelle ;
- Monsieur Bianssoum DEMBELE, Ministère chargé de
la Fonction publique ;
- Monsieur Koungarma KODIO, Ministère chargé de
l’Education nationale ;
- Madame TOURE Kadiatou TRAORE, Ministère chargé
des Finances ;
- Monsieur Abdrhamane CISSE, Directeur général des
Collectivités territoriales.

II. Représentant des Associations d’élus :

- Madame DIAWARA Awa DOUCOURE, Association
des Municipalités du Mali ;
- Monsieur Tidiane KEITA,Association des Municipalités
du Mali ;
- Monsieur Modibo TIMBO,Association des Collectivités
Cercles du Mali ;
- Monsieur Bandiougou DIAWARA, Association des
Régions du Mali.

III. Représentant du personnel :

- Madame DEMBELE Agathe KEITA.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 3 août 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de la Décentralisation et de la Réforme de
l’Etat,
Mohamed AG ERLAF

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Docteur Boubou CISSE

------------------------------

DECRET N° 2016-0565/P-RM DU 3 AOUT 2016
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE A TITRE ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
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Vu la Loi n° 63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant
création des Ordres nationaux de la République du Mali ;

Vu la Loi n° 91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande Chancellerie des Ordres nationaux ;

DECRETE :

Article 1er : Le Général de Brigade Werner ALBL, de la
Mission d’Entrainement de l’Union Européenne au Mali
(EUTM), est nommé au grade de COMMANDEUR DE
L’ORDRE NATIONAL du Mali à titre étranger.

Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 3 août 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2016-0566/P-RM DU 3 AOUT 2016
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE A TITRE ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;
Vu la Loi n°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande Chancellerie des Ordres nationaux ;

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés au grade d’OFFICIER DE
L’ORDRE NATIONAL DU MALI, les footballeurs de
la Fédération malienne de Football (FEMAFOOT) dont
les noms suivent :

1. Monsieur Seydou KEITA ;

2. Monsieur Fréderic Oumar KANOUTE.

Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux est
chargé de l’exécution du présent décret qui sera enregistré
et publié au Journal officiel.

Bamako, le 3 août 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

DECRET N°2016-0567/P-RM DU 3 AOUT 2016
PORTANT NOMINATION D’ASPIRANTS DES
FORCES ARMEES ET DE SECURITE AU GRADE
DE LIEUTENANT

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
statut général des militaires ;
Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998, modifié,
fixant les conditions d’avancement des officiers d’active
des forces armées ;

DECRETE :

Article 1er : Les Aspirants de l’Armée de Terre dont les
noms suivent sont nommés au grade de LIEUTENANT,
à compter du 1er octobre 2013 :

1. Aspirant Aliou TOGOLA ;
2. Aspirant Cheick O. TRAORE ;
3. Aspirant Fily MACALOU ;
4. Aspirant Cheick O. BAMBA.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge le Décret n°2015-
0593/P-RMF du 21 septembre 2015 portant nomination
d’Elèves Officiers d’Active au grade de Lieutenant à titre
de régularisation, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 3 août 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2016-0568/P-RM DU 3 AOUT 2016
PORTANT NOMINATION AU GRADE DE

LIEUTENANT

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
statut général des militaires ;
Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;
Vu le Décret n°2013-760/P-RM du 20 septembre 2013
portant inscription au tableau d’avancement de sous-
officiers des ForcesArmées et de Sécurité au grade de Sous-
lieutenant ;

DECRETE :

Article 1er : Le Sous-lieutenant Daouda KONATE, de
l’Armée de Terre, est nommé au grade de LIEUTENANT,
à compter du 1er janvier 2016.
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Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 3 août 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2016-0569/P-RM DU 3 AOUT 2016
PORTANT ABROGATION DU DECRET N°2016-
0337/P-RM DU 19 MAI 2016 PORTANT
NOMINATION D’UN SECRETAIRE AGENT
COMPTABLE A L’AMBASSADE DU MALI A
MOSCOU

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret n°2016-0022/P-RM du 15 janvier 2016,
modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le Décret n°2016-0337/P-RM du 19 mai 2016
portant nomination d’un Secrétaire Agent Comptable à
l’Ambassade du Mali à Moscou, est abrogé.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 3 août 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre des Affaires étrangères
la Coopération internationale et de
l’Intégration africaine,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie et des Finances
Docteur Boubou CISSE

DECRET N°2016-0570/P-RM DU 3 AOUT 2016
PORTANT ABROGATION DE DISPOSITIONS DU
DECRET N°2014-0603/P-RM DU 13 AOUT 2014
PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DES
AFFAIRES RELIGIEUSES ET DU CULTE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret n°2016-0022/P-RM du 15 janvier 2016
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2014-0603/P-
RM du 13 août 2014 portant nomination au Ministère des
Affaires religieuses et du Culte sont abrogées, en ce qui
concerne Monsieur Habib KANE, N°Mle 0110-430.N,
Professeur titulaire de l’Enseignement secondaire,
Conseiller technique.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 3 août 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre des Affaires religieuses
et du Culte,
Thierno Amadou Omar Hass DIALLO

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Docteur Boubou CISSE

------------------------------

DECRET N°2016-0571/P-RM DU 3 AOUT 2016
PORTANT ABROGATION DU DECRET N°2014-
0220/P-RM DU 24 MARS 2014 PORTANT
NOMINATION DU DIRECTEUR DES FINANCES ET
DU MATERIELAU MINISTERE DES MALIENS DE
L’EXTERIEUR

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret n°2016-0510/P-RM du 07 juillet 2016 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
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STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le Décret n°2014-0220/P-RM du 24 mars 2014
portant nomination du Directeur des Finances et du Matériel
au Ministère des Maliens de l’Extérieur, est abrogé.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 3 août 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre des Maliens de l’Extérieur,
Abdramane SYLLA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Dr Boubou CISSE

------------------------------

DECRET N°2016-0572P-RM DU 3 AOUT 2016
PORTANT ABROGATION DU DECRET N°2015-
0145/P-RM DU 05 MARS 2015 PORTANT
NOMINATION DE CONSEILLER TECHNIQUE AU
SECRETARIAT GENERAL DU MINISTERE DE LA
JUSTICE ET DES DROITS DE L’HOMME

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier
ministre ;
Vu le Décret n°2016-0510/P-RM du 07 juillet 2016 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le Décret n°2015-0145/P-RM du 05 mars 2015
portant nomination de Conseiller technique au Secrétariat
général du Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme,
est abrogé.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 3 août 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de la Justice et des Droits de l’Homme,
Garde des Sceaux,
Maître Mamadou Ismaël KONATE

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Dr Boubou CISSE

------------------------------

DECRET N°2016-0620/P-RM DU 16 AOUT 2016
PORTANT CONVOCATION DU COLLEGE
ELECTORAL, OUVERTURE ET CLOTURE DE LA
CAMPAGNE ELECTORALE A L’OCCASION DE
L’ELECTION DES CONSEILLERS COMMUNAUX

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°93-008 du 11 février 1993, modifiée,
déterminant les conditions de la libre administration des
Collectivités territoriales ;
Vu la Loi n°94-006 du 10 mars 1994, modifiée, portant
organisation et fonctionnement des tribunaux
administratifs ;
Vu la Loi n°96-025 du 21 février 1996, modifiée, portant
Statut particulier du District de Bamako ;
Vu la Loi n°96-059 du 04 novembre 1996 portant création
des Communes ;
Vu la Loi n°99-035 du 10 août 1999 portant création des
Collectivités territoriales de Cercles et de Régions ;
Vu la Loi n°01-043 du 07 juin 2001 portant création des
communes rurales de Intadjedite et d’Alata ;
Vu la Loi n°06-044 du 4 septembre 2006, modifiée, portant
loi électorale ;
Vu la Loi n°2012-006 du 23 janvier 2012 portant principes
fondamentaux de l’organisation administrative du
territoire ;
Vu la Loi n°2012-007 du 07 février 2012, modifiée, portant
Code des Collectivités territoriales ;
Vu la Loi n°2015-010 du 24 avril 2015 portant prorogation
des mandats des Conseils des Collectivités territoriales à
titre exceptionnel ;
Vu le Décret n°04-075/P-RM du 05 mars 2004 fixant le
montant de la participation aux frais électoraux à l’occasion
de l’élection des Conseillers communaux ;
Vu le Décret n°09-053/P-RM du 13 février 2009
déterminant le modèle de déclaration de candidature à
l’occasion de l’élection des Conseillers communaux ;
Vu le Décret n° 2015-0067/P-RM du 13 février 2015 fixant
les conditions de nomination et les attributions des chefs
de circonscription administrative ;
Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret n°2016-0510/P-RM du 07 juillet 2016 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,
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DECRETE :

Article 1er : Le collège électoral est convoqué le dimanche
20 novembre 2016 sur toute l’étendue du territoire national
à l’effet de procéder à l’élection des Conseillers
communaux.

Article 2 : La campagne électorale à l’occasion de
l’élection des Conseillers communaux est ouverte le
vendredi 04 novembre 2016 à zéro heure.

Elle est close le vendredi 18 novembre 2016 à minuit.

Article 3 : Le ministre de l’Administration territoriale, le
ministre de la Défense et des anciens Combattants, le
ministre de la Sécurité et de la Protection civile, le ministre
de la Justice et des Droits de l’Homme, Garde des Sceaux,
le ministre de la Décentralisation et de la Réforme de l’Etat,
le ministre de l’Economie et des Finances et le ministre de
l’Economie numérique et de la Communication, Porte-
parole du Gouvernement sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 16 août 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de l’Administration territoriale,
Abdoulaye Idrissa MAIGA

Le ministre de la Défense
et des anciens Combattants,
Tiéman Hubert COULIBALY

Le ministre de la Sécurité
et de la Protection civile,
Général de Brigade Salif TRAORE

Le ministre de la Justice
et des Droits de l’Homme,
Garde des Sceaux,
Maître Mamadou Ismaël KONATE

Le ministre de la Décentralisation
et de la Réforme de l’Etat,
Mohamed AG ERLAF

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Docteur Boubou CISSE

Le ministre de l’Economie numérique
et de la Communication,
Porte-parole du Gouvernement,
Maître Mountaga TALL

ARRETES

MINISTERE DE LA SOLIDARITE, DE L’ACTION
HUMANITAIRE ET DE LA RECONSTRUCTION

DU NORD

ARRETE N°2016-0060/MSAHRN-SG DU 29
JANVIER 2016 PORTANT NOMINATION DU SOUS-
DIRECTEUR DE GAO DE L’AGENCE DE
DEVELOPPEMENT DU NORD DU MALI (ADNM)

LE MINISTRE DE LA SOLIDARITE, DE L’ACTION
HUMANITAIRE ET DE LARECONSTRUCTION DU
NORD,

ARRETE :

ARTICLE 1er: Monsieur Sidy BA, N°MLE 0109-269-V,
Administrateur du Travail et de la Sécurité Sociale de 2ème

classe, 1er échelon, est nommé Sous-Directeur de Gao de
l’Agence de Développement du Nord du Mali.

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué où besoin sera.

Bamako, le 29 janvier 2016

Le ministre,
Hamadou KONATE

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE

ARRETE N°2016-0089/MAT-SG DU 03 FEVRIER
2016 PORTANT NOMINATION DE CHEFS D’UNITE
A LA CELLULE DE PLANIFICATION ET DE
STATISTIQUE DU SECTEUR ADMINISTRATION
TERRITORIALE, FONCTION PUBLIQUE ET
SECURITE INTERIEURE

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les personnes dont les noms suivent sont
nommés à la Cellule de Planification et de Statistique du
secteur Administration Territoriale, Fonction Publique et
Sécurité Intérieure en qualité de :

CHEFDE L’UNITEPLANIFICATION ETANALYSES :

- Monsieur Sékou Boucounta DOUMBIA, n° Mle
0137.882-J, Ingénieur de la Statistique de 3ème Classe, 3ème

Echelon.
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CHEF DE L’UNITE STATISTIQUE:

- Monsieur Abraham DIALLO, n° Mle0134.433-P,
Ingénieur de la Statistique de 3ème Classe, 5ème Echelon.

ARTICLE 2 : Les intéressés bénéficient, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 03 février 2016

Le ministre,
Abdoulaye Idrissa MAÏGA

------------------------------

ARRETE N°2016-0098/MAT-SG DU 08 FEVRIER
2016 PORTANT NOMINATION DU CHEF DE LA
DIVISION APPROVISIONNEMENT ET MARCHES
PUBLICS ALA DIRECTION DES FINANCES ET DU
MATERIEL

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : MonsieurALHADJI Hamane Moulaye,
N° Mle 0131-154 N, Inspecteur des Services Economiques,
3ème classe, 3ème échelon est nommé Chef de la Division
Approvisionnement et Marchés Publics à la Direction des
Finances et du Matériel du Ministère de l’Administration
Territoriale.

L’intéressé bénéficiera, à ce titre, des avantages prévus par
la règlementation en vigueur.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté qui abroge les dispositions
de l’Arrêté N°2011-0625/MATCL-SG du 28février 2011
portant nomination de Monsieur Tahirou THERA, en
qualité de Chef de la Division Approvisionnement et
Marchés Publics, sera enregistré et publié partout où besoin
sera.

Bamako, le 08 février 2016

Le ministre,
Abdoulaye Idrissa MAÏGA

MINISTERE DE LA SECURITE ET DE LA
PROTECTION CIVILE

ARRETE N°2016-0050/MSP-SG DU 26 JANVIER 2016
PORTANTSUSPENSION D’UN FONCTIONNAIRE DE
POLICE

LE MINISTRE DE LA SECURITE ET DE LA
PROTECTION CIVILE

ARRETE :

ARTICLE 1er: L’Inspecteur Principal de Police Sabary
KONE, N° Mle 00738  en service au Commissariat de
Police du 12ème Arrondissement de Bamako, placé sous
mandat de dépôt le 04 septembre 2015 est suspendu de ses
fonctions.

ARTICLE 2 : La durée de cette suspension est
subordonnée au prononcé de la décision judiciaire
définitive.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet à compter
de la date du mandat de dépôt, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako le 26 janvier 2016

Le ministre,
COLONEL MAJOR SALIF TRAORE

------------------------------

ARRETE N° 2016-0072/MSPC-SG DU 03 FEVRIER 2016 PORTANT RECTIFICATIF A L’ARRETE N° 2015-
3945/MSPC-SG DU 16 NOVEMBRE 2015 PORTANTADMISSION A LA RETRAITE D’UN FONCTIONNAIRE
DE POLICE DU CORPS DES SOUS OFFICIERS

LE MINISTRE DE LA SECURITE ET DE LA PROTECTION CIVILE

ARRETE :

ARTICLE 1er: L’Article 1er de l’arrêté n° 2015-2612/MSPC-SG du 05 août 2005, sus- visé, est rectifié ainsi qu’il suit :
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Au lieu de :

N° Prénom Nom Mle Date de naissance Grade Echel Ind Service

Fatoumata DIARRA 2154 1957 Major 1
er

575 CCR

Lire :

N° Prénom Nom Mle Date de naissance Grade Echel Ind Service

Fatoumata DIARRA 2154 1957 Major 2ème 633 CCR

Le reste sans changement.

ARTICLE 2 : Le Directeur Général de la Police Nationale
et le Directeur des Ressources Humaines du Ministère de
la Sécurité et de la Protection Civile sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako le 03 février 2016

Le ministre,
COLONEL MAJOR SALIF TRAORE

------------------------------

ARRETE N° 2016-0100/MSPC-SG DU 10 FEVRIER
2016 PORTANT NOMINATION A LA DIRECTION
GENERALE DE LA POLICE NATIONALE

LE MINISTRE DE LA SECURITE ET DE LA
PROTECTION CIVILE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les fonctionnaires de Police du corps des
Commissaires dont les noms suivent, sont nommés dans
les fonctions ci-après :

INSPECTION DE LA POLICE NATIONALE

Inspecteur en Chef Adjoint : Contrôleur Général
Bougouna SANOGO ;

Inspecteurs :

- Contrôleur Général Cheickna DOUMBIA ;
- Commissaire Divisionnaire Djoubaly DIAWARA ;
- Commissaire Divisionnaire Amadou TRAORE ;
- Commissaire Divisionnaire Morifing DIARRA ;
- Commissaire Divisionnaire Tiantio DIARRA ;

DIRECTION DES RENSEIGNEMENTS GENERAUX
ET DE LA SURVEILLANCE DU TERRITOIRE :

- Directeur Adjoint : Commissaire Divisionnaire Aïssé
SAMAKE ;

DIRECTION DE LA FORMATION :

- Directeur Adjoint : Commissaire Divisionnaire Adama
S. COULIBALY ;

BUREAU DES ETUDES, DE LA COOPERATION ET
DE L’INFORMATIQUE :

- Chef du Bureau : Commissaire Divisionnaire Moussa B.
MARIKO ;

- Chef du BureauAdjoint : Commissaire Principal Ousmane
AG ASSADECK ;

DIRECTION REGIONALE DE LA POLICE
NATIONALE DU DISTRICT DE BAMAKO :

- Directeur Régional : Commissaire Divisionnaire Siaka
B. SIDIBE ;

DIRECTION REGIONALE DE LA POLICE
NATIONALE DE KAYES :

- Directeur Régional : Commissaire Divisionnaire Seydou
DIALLO ;

DIRECTION REGIONALE DE LA POLICE
NATIONALE DE KOULIKORO :

- Directeur Régional : Commissaire Divisionnaire Issa
KONATE ;

DIRECTION REGIONALE DE LA POLICE
NATIOANLE DE MOPTI :

- Directeur Régional : Commissaire Divisionnaire Samba
KEITA ;

DIRECTION REGIONALE DE LA POLICE
NATIONALE DE TOMBOUCTOU :

- Directeur Régional : Commissaire Divisionnaire Brahima
FOFANA ;

ARTICLE 2 : Le Directeur Général de la Police Nationale
et le Directeur des Ressources Humaines du ministère de
la Sécurité et de la Protection Civile sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 10 février 2016

Le ministre,
COLONEL- MAJOR SALIF TRAORE

MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS DE
L’HOMME

ARRETE N°2016-0063/MJDH-SG DU 29 JANVIER
2016 PORTANT AVANCEMENT AU TITRE DE LA
FORMATION

LE MINISTRE DE LA JUSTICE ET DES DROITS
DE L’HOMME, GARDE DES SCEAUX,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Une bonification d’un (01) échelon est
accordée à , Magistrat de 2ème grade, 1er groupe, 1er échelon
(indice 610), en service au Ministère de l’Aménagement
et de la Population, titulaire d’un Diplôme d’Etudes
Approfondies (DEA) en Droit Privé de l’Institut des
Sciences Politiques, des Relations Internationales et de la
Communication (ISPRIC), délivré le 04 décembre 2009.

ARTICLE 2 : Compte tenu de cette bonification,
l’intéressé passe au 2ème grade, 1er groupe, 2ème échelon
(indice 650).

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet à compter
de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 29 janvier 2016

Le ministre,
Mme SANOGO Aminata MALLE

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES

ARRETE N°2016-0044/MEF-SG DU 26 MARS 2016
PORTANT NOMINATION D’UN REGISSEUR
D’AVANCES AUPRES DE LA HAUTE COUR DE
JUSTICE

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Kalilou KEITA, N°Mle 0126-
246-L, Contrôleur du Trésor, 3ème classe, 3ème échelon, est

nommé régisseur d’avances auprès de la Haute Cour
de Justice.

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 : Le régisseur d’avances est soumis aux
mêmes obligations et responsabilités que les comptables
publics et est, de ce fait, astreint au paiement d’un
cautionnement dont le montant est fixé à deux cent mille
(200.000) francs CFA.

ARTICLE 3 : A la fin de chaque exercice budgétaire, la
Division Contrôle de la Direction Nationale du Trésor et
de la Comptabilité Publique doit procéder à l’arrêt de la
caisse du régisseur, s’assurer de la disponibilité et de la
bonne tenue de tous les documents et pièces justificatives
indispensables à la production du compte de gestion dans
les délais requis à la Section des Comptes de la Cour
suprême.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 26 janvier 2016

Le Ministre,
Dr Boubou CISSE

------------------------------

ARRETE Nº 2016-0056/MEF-SG DU 28 JANVIER 2016
PORTANT INSTITUTION D’UNE REGIE SPECIALE
D’AVANCES AUPRES DE L’INSPECTION DES
FINANCES

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Il est institué auprès de l’Inspection des
Finances une régie spéciale d’avances.

ARTICLE 2 : La régie spéciale d’avances a pour objet le
paiement au comptant des dépenses urgentes relatives aux
frais des missions de contrôle et d’audit des départements
ministériels, de formation et de certaines dépenses de
fonctionnement de l’Inspection des Finances.

ARTICLE 3 : L’Ordonnateur des dépenses exécutées sur
cette régie spéciale d’avances est l’Inspecteur en Chef des
Finances qui doit obligatoirement viser toutes les pièces
justificatives des dépenses proposées au paiement du
régisseur spécial d’avances.

ARTICLE 4 : Les dépenses exécutées dans le cadre de la
régie spéciale d’avances ne peuvent déroger aux
dispositions de l’article 9 du Décret n°2015-0604/P-RM
du 25 septembre 2015 portant Code des marchés publics
et des délégations de service public.
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ARTICLE 5 : Le cumul des avances faites au régisseur ne
peut excéder la somme de cinquante millions (50 000 000)
de francs CFA.

Les fonds de la régie doivent être domiciliés dans un compte
de dépôt ouvert dans les écritures du Payeur Général du
Trésor (PGT) intitulé << Régie spéciale Inspection des
Finances >>.
La régie spéciale prend fin au terme des opérations liées à
ces activités et au plus tard le 31 décembre 2016.

ARTICLE 6 : Le montant maximum des disponibilités que
le régisseur est autorisé à détenir en espèces est fixé à un
million (1 000 000) de francs CFA.

ARTICLE 7 : Le Payeur Général du Trésor est le poste
comptable auquel est rattachée la régie spéciale d’avances.

ARTICLE 8 : Le régisseur spécial d’avances est tenu de
produire au Payeur Général du Trésor les pièces
justificatives des paiements qu’il a effectués dans un délai
de trois (3) mois et obligatoirement le 31 décembre de
l’exercice budgétaire.

ARTICLE 9 : Le Régisseur est soumis aux obligations et
aux responsabilités des comptables publics. Il est astreint
au paiement du cautionnement conformément à la
législation en vigueur.

En outre, le Trésor dispose sur ses biens meubles d’un
privilège spécial et sur ses biens immeubles, d’une
hypothèque légale ainsi que sur ceux des conjoints pour
les biens de la communauté.

Le régisseur perçoit une indemnité au taux fixé par la
règlementation en vigueur.

ARTICLE 10 : Les dépenses exécutées par le régisseur et
dont les montants n’excèdent pas mille (1000) francs CFA
doivent être justifiées par un état récapitulatif visé par
l’Inspecteur en Chef des Finances.

ARTICLE 11: Le régisseur est soumis aux contrôles du
Contrôle Général des Services Publics, de la Division
Contrôle de la Direction Nationale du Trésor et de la
Comptabilité Publique, du Payeur Général du Trésor et de
l’Inspecteur en Chef des Finances.

ARTICLE 12 : Le régisseur doit tenir une comptabilité
faisant ressortir à tout moment la situation des avances
reçues, des dépenses effectuées et des fonds disponibles.
Les opérations de la régie sont arrêtées en cas de
changement de régisseur, de fin d’activités de la régie et
au plus tard le 31 décembre 2016.

A l’arrêt des opérations de la régie, l’avance doit être
entièrement justifiée, les pièces justificatives y compris le
reçu du reversement des fonds non utilisés, accepté par le
comptable de rattachement.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 28 janvier 2016

Le ministre,
Dr Boubou CISSE

------------------------------

ARRETE INTERMINISTERIEL N° 2016-0061/MEF–
MSHP-SG DU 29 JANVIER 2016 PORTANT
NOMINATION D’UN REGISSEUR D’AVANCES
AUPRES DE LA DIRECTION DES FINANCES ET
DU MATERIEL DU MINISTERE DE LA SANTE
ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

LE MINISTRE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE
PUBLIQUE,

ARRETENT :

ARTICLE 1er : Monsieur Jérôme DAKOUO, N°Mle :
0129-547-M, Contrôleur du Trésor, 3ème classe, 3ème

échelon, est nommé Régisseur d’avances auprès de la
Direction des Finances et du Matériel du Ministère de la
Santé et de l’Hygiène Publique.

IL bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 : Le Régisseur est soumis aux mêmes
obligations et responsabilités que les comptables publics
et, de ce fait, astreint au paiement d’un cautionnement dont
le montant est fixé à deux cent mille (200 000) francs CFA.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, notamment celles de
l’arrêté interministériel n°09-3346/MS-MEF-SG du 12
novembre 2009 portant nomination de Monsieur Samba
BA, N° Mle 481-69-D en qualité de régisseur d’avances
de la Direction Administrative et Financière du Ministère
de la Santé, sera enregistré, publié et communiqué partout
où besoin sera.

Bamako, le 29 janvier 2016

Le Ministre,
Dr Boubou CISSE

Le Ministre,
Mme Marie Madeleine TOGO
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ARRETE N°2016-0071/MEF-SG DU 03 FEVRIER 2016
FIXANT LE REGIME FISCAL ET DOUANIER
APPLICABLEALACONVENTION DE CONCESSION
POUR LA CONSTRUCTION ET L’EXPLOITATION
D’UNE CENTRALE SOLAIRE EN BOOTAKITAPAR
L’OPERATEUR AKUO KITA SOLAR SA

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : le présent arrêté fixe le régime fiscal et
douanier et des avantages du Code des Investissements
applicables à la convention de concession pour la
construction et l’exploitation de la centrale solaire
photovoltaïque en BOOT à Kita par l’opérateur Akuo Kita
Solar SA.

CHAPITRE I : DROITS ET TAXES AU CORDON
DOUANIER

SECTION 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX
MARCHANDISES A L’IMPORTATION

ARTICLE 2 : Les matériaux, les matériels d’équipement
et les matériels techniques destinés à être incorporés
intégralement et à titre définitif dans les ouvrages à réaliser
dans le cadre de l’exécution des travaux visés à l’article 1er

ci-dessus sont exonérés des droits et taxes suivants:

- Droit de douane (DD)
- Redevance statistique (RS)
- Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) ;
- Impôt Spécial sur certains produits (ISCP).

ARTICLE 3 : cette exonération s’applique également aux
outillages, carburant, lubrifiant, et pièces détachées
importés et reconnus indispensables à l’entretien et à la
réparation des matériels et équipements utilisés pour
l’exécution des travaux.

- exonération, pendant la durée de la réalisation (phase
d’investissement) des entreprises agréées fixée à trois (3)
ans, des droits et taxes à l’importation sur les matériels,
machines, outillages et leurs pièces de rechange qui ne sont
ni produits, ni fabriqués au Mali et qui sont destinés de
manière spécifique à la réalisation du programme agréé;

- les pièces de rechange sont admises en franchise des droits
et taxes à l’importation dans une proportion de 10% de la
valeur d’acquisition des biens d’équipement ; exonération,
pendant la durée de la phase d’investissement du
programme agréé fixée à trois (3) ans, de la taxe sur la
valeur ajoutée facturée parles fournisseurs locaux de biens,
services et travaux nécessaires à la réalisation du
programme agréé ;

- exonération, pendant la durée de la phase d’investissement
du programme agréé fixée à trois (3) ans, de la retenue

IBIC et de la retenue TVAsur toutes prestations d’assistance
technique et de consultance ;

- réduction du taux de l’impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux et de l’impôt sur les sociétés (IBIC - IS) à
25% sur quinze (15) ans non renouvelables;

- exonération de l’impôt minimum forfaitaire pour tout
exercice déficitaire pendant les dix (10) premières années
d’exploitation.

ARTICLE 4 : Cette exonération ne s’applique pas aux
biens suivants qui restent soumis au régime de droit
commun :

- Fournitures et mobiliers de bureaux ;
- Matériels électroménagers ;
- Produits alimentaires ;
- Pièces détachées et outils d’entretien des véhicules de
tourisme ;
- Produits courants de fonctionnement ;
- Autres biens non repris aux articles 2 et 3 ci-dessus.

ARTICLE 5 : Les matériels et équipements techniques
non incorporés à titre définitif dans les ouvrages, les
matériels professionnels et de travaux publics, les véhicules
utilitaires importés par les entreprises adjudicataires des
marchés et/ou contrat passés dans le cadre de l’exécution
des travaux visé à l’article 1er ci-dessus, sont placés sous le
régime de l’Admission Temporaire (AT) pour la durée des
travaux conformément aux dispositions du décret n°184/
PG-RM du 27 novembre 1974 fixant les conditions
d’application de l’admission temporaire au Mali.

Les droits et taxes applicables sont suspendus sous ce
régime pendant toute la période d’exécution des travaux.

ARTICLES 6 : Les véhicules de tourisme importés pour
les besoins de la conduite des études et des travaux et
utilisés comme véhicules de liaison sont placés sous le
régime de l’Importation Temporaire (IT) conformément
aux dispositions de l’Arrêté N° 273 /MFC/MAEC/MDITP
du 05 avril 1971.

Les droits et taxes applicables sont suspendus sous ce
régime pendant toute la période d’exécution des travaux.

ARTICLES 7 : La mise en œuvre des articles 2 et 3 du
présent Arrêté est subordonnée à la communication à
l’Administration des douanes de la liste exhaustive et
quantifiée des matériels, matériaux et équipements à
importer dans le cadre de l’exécution des travaux.
Cette liste établie pour chaque marché et / ou contrat par
les entreprises adjudicataires et certifiée par le maitre
d’ouvrage et l’ingénieur-conseil, peut être modifiée de
commun accord en cas d’ultime nécessité.
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ARTICLES 8 : À l’expiration des délais d’importation
temporaire et d’admission temporaire ou à la fin des
travaux, le matériel admis temporairement devra recevoir
un régime douanier définitif (réexportation ou mise à la
consommation avec autorisation préalable du Directeur
Général des Douanes.)
En cas de mise à la consommation, la valeur du matériel
sera déterminée suivant la règlementation en vigueur.

SECTION II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX
BIENS DES PERSONNES EXPATRIEES
AFFECTEES DANS LE CADRE DE LA MISE EN
ŒUVRE DE LA CONCESSION.

ARTICLE 9 : Les effets et objets personnels, à l’exclusion
des véhicules automobiles, importés par le personnel
expatrié chargé de l’exécution des différents marchés et
contrats dans le cadre de cette concession, ainsi que ceux
de leur famille les accompagnants ou venant les rejoindre
et devant partager leur résidence sont exonérés de tous
droits et taxes, sous réserve que ces effets et objets soient
en cours d’usage depuis au moins six (06) mois et que leur
importation ait lieu dans un délai de six (06) mois après
leur installation au Mali.

Toutefois, le PC, le PCS, l’ISCP et la RS restent entièrement
dus.

CHAPITRE II : IMPOTS, DROITS ET TAXES
INTERIEURS

ARTICLE 10 : la société Akuo Kita Solar SA ainsi que
ses sous-traitants et l’unité de gestion des travaux sont
exonérés des impôts, droits et taxes suivants :

- taxe sur la valeur ajoutée (TVA) ;
- taxe sur le contrat d’assurance incluse dans le cout des
marches et /ou contrats;
- droit d’enregistrement et de timbre sur les marchés et/ ou
contrat ;
- patente sur marchés et / ou contrats.

Les autres impôts et taxe intérieure non expressément visée
par les dispositions du présent article sont dus dans les
conditions de droit commun.

CHAPIRE III : DISPOSITION DIVERSES

ARTICLE 11 : la société Akuo Kita Solar SA et ses sous-
traitants sont exonérés du prélèvement de l’Acompte sur
Divers Impôts et taxes (ADIT) institué par la loi n° 97-013
du 07 mars 1997 modifiée par la loi n° 02-004 du 16 janvier
2002, modifiée par la loi n° 05-18 du 30 mai 2005.

ARTICLE 12 : la société Akuo Kita Solar SA, bénéficiaire
des exonérations prévues par les dispositions du présent
arrêté et ses sous-traitants, sont tenus de déposer dans les
conditions de droit commun les déclarations et documents
relatifs aux impôts, droits et taxes de toute nature dont ils
sont exonérés.

Nonobstant cette exonération, le défaut ou le retard de
déclaration ou de communication des documents entraîne
l’application des pénalités spécifiques prévus par le code
Général des Impôts et le Code des Douanes.

ARTICLE 13 : En vue d’exercer leur contrôle, les agents
de la Direction Générale des Impôts, de la Direction
Nationale du Commerce et de la Concurrence, de la
Direction Générale des Douanes ont à tout moment accès
aux chantiers et aux bureaux des entreprises adjudicataires
et de leurs sous-traitants. Ils peuvent exiger notamment la
communication de tous documents nécessaires aux
opérations de contrôle ou susceptibles d’en faciliter le
déroulement.

ARTICLE 14 : Les dispositions du présent arrêté sont
valables jusqu’à la fin de la durée de la convention, 360
mois après la mise en vigueur de la concession.

ARTICLE 15 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 03 février 2015

Le Ministre,
Dr Boubou CISSE

------------------------------

ARRETE N°2016-0074/MEF-SG DU 03 FEVRIER
2016 AUTORISANT LE PAIEMENT SUR LES
EXERCICES 2015-2016 DU MARCHE RELATIF A
L’ACQUISITION D’EQUIPEMENTS TECHNIQUES
POUR LE COMPTE DES DIFFERENTES MAISONS
D’ARRET DU MALI (EN 02 LOTS).

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er :Dans le cadre de l’exécution du marché
relatif à l’acquisition d’équipements techniques pour le
compte des différentes maisons d’arrêt du Mali,il est
autorisé le paiement sur les exercices budgétaire 2015-
2016 dudit marché, conformément aux dispositions de
l’article 99.5 du Décret n° 08-485/P-RM du 11 août 2008
modifié, portant procédures de passation, d’exécution et
de règlement des marchés publics et des délégations de
service public.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré et publié
au journal officiel.

Bamako, le 03 février 2016

Le Ministre,
Dr Boubou CISSE
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ARRETE N°2016-0090/MEF-SG DU 04 FEVRIER
2016 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE
N°2011-4262/MEF-SG DU 24 OCTOBRE 2011
FIXANT LE REGIME FISCAL ET DOUANIER
APPLICABLE AU PROJET DE CONSTRUCTION
DES INSTITUTS DE FORMATION DES MAITRES
(IFM) DE KITA ET DE KOUTIALA

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE

ARTICLE 1er : Les dispositions des articles 11 et 14 de
l’Arrêté N°2011-4262/MEF – SG du 24 octobre 2011
susvisé sont modifiées ainsi qu’il suit :

Article 11 (nouveau) : Les entreprises adjudicataires de
marchés et contrats et leurs sous-traitants sont soumis au
prélèvement du Précompte au titre de l’impôt assis sur les
bénéfices industriels et commerciaux et de l’impôt sur les
sociétés institué par la Loi n°2012-63 du 26 décembre 2012
portant Loi des Finances pour l’exercice 2013.

Article 14 (nouveau) : Les dispositions du présent arrêté
sont valables jusqu’au 31 décembre 2016, date
d’achèvement du projet.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako,

Le ministre,
Dr Boubou CISSE

------------------------------

ARRETE N°2016- 0091/ MEF-SG DU 05 FEVRIER
2016 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE
N°2011-2057/MEF-SG DU 31 MAI 2011 FIXANT LE
REGIME FISCAL ET DOUANIER APPLICABLE AU
PROJET D’APPUI AU DEVELOPPEMENT DE LA
JUSTICE AU MALI

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les dispositions des articles 11 et 14 de
l’Arrêté n°2011-2057/MEF-SG du 31 mai 2011 susvisé
sont modifiées ainsi qu’il suit :

Article 11 (nouveau) : Les entreprises adjudicataires des
marchés et contrats et leurs sous-traitants sont soumis au
prélèvement du Précompte au titre de l’impôt assis sur les
bénéfices industriels et commerciaux et de l’impôt sur les
sociétés institué par la Loi n°2012-63 du 26 décembre 2012
portant loi de Finances pour l’exercice 2013.

Article 14 (nouveau) : Les dispositions du présent arrêté
sont valables jusqu’au 31 décembre 2018.

ARTICLE 2: Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 05 février 2016

Le ministre,
Dr Boubou CISSE

------------------------------

ARRETE INTERMINISTERIEL N°2016-0092/MEF-
MCI-SG DU 05 FEVRIER 2016 PORTANT
NOMINATION D’UN REGISSEUR D’AVANCES A
L’AGENCE MALIENNE DE NORMALISATION ET
DE PROMOTION DE LA QUALITE (AMANORM)

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE
L’INDUSTRIE,

ARRETENT :

ARTICLE 1er : Madame Nana DIABATE, N°Mle 0104-
009-S, Contrôleur du Trésor, 2ème classe, 1er échelon, est
nommée régisseur d’avances à l’Agence Malienne de
Normalisation et de Promotion de la Qualité
(AMANORM).
Elle bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 : Le régisseur d’avances est soumis aux
mêmes obligations et responsabilités que les comptables
publics et, de ce fait, astreint au paiement d’un
cautionnement dont le montant est fixé à deux cent mille
(200 000) francs CFA.

ARTICLE 3 : A la fin de chaque exercice budgétaire, la
Division Contrôle de la Direction Nationale du Trésor et
de la Comptabilité Publique doit procéder à l’arrêt de la
caisse du régisseur, s’assurer de la disponibilité et de la
bonne tenue de tous les documents et pièces justificatives
indispensables à la production du compte de gestion dans
les délais requis à la Section des Comptes de la Cour
suprême.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 05 février 2016

Le ministre
Dr Boubou CISSE

Le ministre,
Abdel Karim KONATE
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ARRETE N°2016-0097 /MEF-SG DU 08 FEVRIER
2016 PORTANT INSTITUTION D’UNE REGIE
D’AVANCES AUPRES DU MINISTERE DE LA
CULTURE, DE L’ARTISANAT ET DU TOURISME

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Il est institué une régie d’avances auprès
du Ministère de la Culture, de l’Artisanat et du
Tourisme.

ARTICLE 2 : La régie d’avances a pour objet le paiement
au comptant des menues dépenses, des dépenses urgentes
relatives au fonctionnement du service et dont le montant
est égal ou inférieur à cent mille (100 000) francs CFA.

ARTICLE 3 : L’Ordonnateur des dépenses exécutées sur
la régie d’avances est le Directeur des Finances et du
Matériel du Ministère de la Culture, de l’Artisanat et du
Tourisme qui doit obligatoirement viser toutes les pièces
justificatives des dépenses proposées au paiement du
régisseur.

ARTICLE 4 : Le montant maximum de l’avance faite au
régisseur d’avances ne peut excéder la somme de dix
millions (10 000 000) de francs CFA.
Les fonds de la régie d’avances doivent être domiciliés
dans un compte de dépôts des
régisseurs ouvert dans les écritures de la Paierie Générale
du Trésor.

ARTICLE 5 : Le montant maximum des disponibilités que
le régisseur est autorisé à détenir en espèces est fixé à un
million (1 000 000) de francs CFA.

ARTICLE 6 : La Paierie Générale du Trésor est le poste
comptable auquel est rattachée la régie d’avances.

A ce titre, l’avance est mise à la disposition du régisseur
au moyen d’un mandat de paiement émis par le Directeur
des Finances et du Matériel du Ministère de la Culture,
de l’Artisanat et du Tourisme.

ARTICLE 7 : Le délai maximum de la justification des
dépenses au Payeur Général du Trésor est de trois (3) mois
après la date d’octroi de l’avance et obligatoirement le
31 décembre de chaque exercice budgétaire.
Il ne peut être fait de nouvelles avances avant l’entière
justification des précédentes.

ARTICLE 8 : Le régisseur d’avances est dispensé de
produire au Payeur Général du Trésor les pièces
justificatives des dépenses n’excédant pas mille (1 000)
francs CFA.
L’emploi des sommes consacrées à ces dépenses est justifié
au moyen d’un état récapitulatif visé par le Directeur des
Finances et du Matériel du Ministère de la Culture, de
l’Artisanat et du Tourisme.

ARTICLE 9 : Le régisseur d’avances doit tenir une
comptabilité faisant ressortir, à tout moment, la situation
des avances reçues, le montant des dépenses effectuées et
le montant des fonds disponibles.

Les opérations de la régie d’avances sont arrêtées en cas
de changement de régisseur, à la fin des activités de la régie
et au plus tard le 31 décembre de l’exercice budgétaire.

ARTICLE 10 : Le régisseur d’avances est soumis aux
obligations et aux responsabilités des Comptables
publics. Il est astreint au paiement du cautionnement
conformément à la législation en vigueur.

Le régisseur d’avances perçoit une indemnité au taux fixé
par la règlementation en vigueur.

ARTICLE 11 : Le régisseur est soumis aux contrôles du
Contrôle Général des Services Publics, de l’Inspection
des Finances, de la Division Contrôle de la Direction
Nationale du Trésor et de la Comptabilité Publique, du
Payeur Général du Trésor, du Directeur des Finances et
du Matériel du Ministère de la Culture, de l’Artisanat et
du Tourisme.

ARTICLE 12 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures, contraires notamment celles des
arrêtés n°09-2732/MEF-SG du 29 septembre 2009 portant
institution d’une régie d’avances auprès de la Direction
Administrative et Financière du Ministère de la Culture et
n°2011-2207/MEF-SG du 8 juin 2011 portant institution
d’une régie d’avances auprès de la Direction des
Finances et du Matériel du Ministère de l’Artisanat et
du Tourisme, sera enregistré, publié et communiqué partout
où besoin sera.

Bamako, le 08 février 2016

Le ministre,
Dr Boubou CISSE

------------------------------

ARRETE N°2016-0102/MEF-SG DU 11 FEVRIER
2016 PORTANT INSTITUTION D’UNE REGIE
SPECIALE D’AVANCES AUPRES DE LA
DIRECTION DES FINANCES ET DU MATERIELDU
MINISTRE DU TRAVAIL ET DE LA FONCTION
PUBLIQUE POUR LE COMPTE DU PROGRAMME
DE DEVELOPPEMENT INSTITUTIONNEL (PDI)

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Il est institué une régie spéciale d’avances
auprès de la Direction des Finances et du Matériel du
Ministère du Travail et de la Fonction Publique pour le
compte du Programme de Développement Institutionnel
(PDI).
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ARTICLE 2 : La régie spéciale d’avances a pour objet la
prise en charge des dépenses urgentes liées aux activités
du Programme de Développement Institutionnel (PDI).
La régie spéciale prend fin au terme des opérations liées
aux activités du Programme de Développement
Institutionnel (PDI) et au plus tard le 31 décembre 2016,
date calendaire.

ARTICLE 3 : L’Ordonnateur des dépenses exécutées sur
cette régie spéciale d’avances est le Directeur des Finances
et du Matériel du Ministère du Travail et de la Fonction
Publique qui doit obligatoirement viser toutes les pièces
justificatives des dépenses proposées au paiement du
régisseur spécial d’avances.

ARTICLE 4 : Le cumul des avances faites au régisseur
spécial d’avances ne peut excéder la somme de deux cents
millions (200 000 000) de Francs CFA.
Les fonds de la régie doivent être domiciliés dans un compte
de dépôt ouvert dans les écritures de la Paierie Générale
du Trésor (PGT) intitulé «Régie spéciale d’avances pour
le Programme de Développement Institutionnel (PDI)».
La régie spéciale prend fin au terme des opérations liées à
ces activités et au plus tard le 31 décembre 2016, date
calendaire.

ARTICLE 5 : Le montant maximum des disponibilités que
le régisseur est autorisé à détenir en espèces (numéraire et
bancaire) est fixé à un million (1 000 000) Francs CFA.
L’avance faite est mise à la disposition du régisseur au
moyen d’un mandat de paiement émis par le Directeur des
Finances et du Matériel du Ministère du Travail et de la
Fonction Publique.

ARTICLE 6 : La Paierie Générale du Trésor est le poste
comptable public auquel est rattachée la Régie Spéciale
d’avances.

ARTICLE 7 : Le régisseur spécial d’avances est tenu de
produire au Payeur Général du Trésor les pièces
justificatives des paiements qu’il a effectués dans un délai
de trois (3) mois et obligatoirement le 31 décembre2016,
fin de l’exercice budgétaire.

ARTICLE 8 : Le Régisseur spécial est soumis aux
obligations et aux responsabilités des comptables publics.
Il est astreint au paiement du cautionnement conformément
à la législation en vigueur.
En outre, le Trésor dispose sur ses biens meubles, d’un
privilège spécial et sur ses biens immeubles, d’une
hypothèque légale ainsi que sur ceux des conjoints pour
les biens de la communauté.
Le régisseur perçoit une indemnité au taux fixé par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 9 : Les dépenses exécutées par le régisseur et
dont le montants n’excèdent pas mille (1000) francs CFA
doivent être justifiées par un état récapitulatif visé par le
Directeur des Finances et du Matériel du Ministère du
Travail et de la Fonction Publique.

ARTICLE 10 : Le Régisseur est soumis aux contrôles du
Contrôle Général des Services Publics, de l’Inspection des
Finances, de la Division Contrôle de la Direction Nationale
du Trésor et de la Comptabilité Publique, du Payeur Général
du Trésor et du Directeur des Finances et du Matériel du
Ministère du Travail et de la Fonction Publique.

ARTICLE 11 : le régisseur doit tenir une comptabilité
faisant ressortir à tout moment la situation des avances
reçues, des dépenses effectuées et des fonds disponibles.
Les opérations de la régie sont arrêtées en cas de
changement de régisseur, de fin d’activités de la régie et
au plus tard le 31 décembre 2016.
A l’arrêt des opérations de la régie, l’avance doit être
entièrement justifiée, les pièces justificatives y compris le
reçu du reversement des fonds non utilisés, accepté par le
comptable de rattachement.

ARTICLE 12 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieurs, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 11 février 2016

Le ministre,
Dr Boubou CISSE

------------------------------

ARRETE N°2016-0103/MEF-SG DU 11 FEVRIER
2016 PORTANT INSTITUTION D’UNE REGIE
SPECIALE D’AVANCES AUPRES DE LA
DIRECTION DES FINANCES ET DU MATERIELDU
MINISTERE DE LA JUSTICEET DES DROITS DE
L’HOMME.

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE 

ARTICLE 1er : Il est institué une régie spéciale d’avances
auprès de la Direction des Finances et du Matériel du
Ministère de la Justice et des Droits de Homme.

ARTICLE 2 : La régie spéciale d’avances a pour objet le
paiement au comptant des dépenses urgentes relatives aux
activités récurrentes du département de la Justice et des
Droits de l’Homme dans le cadre de la mise en œuvre du
Programme d’Urgence pour le Renforcement du Système
Judiciaire et la Mise en œuvre de l’Accord pour la Paix et
la Réconciliation au Mali issu du processus d’Alger
(PURSJ-MOA) et aussi pour faire face aux activités
prévues, telles que l’organisation de séminaires, des ateliers
de formation et le paiement des autres frais de justice
pendant l’exercice budgétaire 2016.

ARTICLE 3 : L’Ordonnateur des dépenses exécutées sur
la régie spéciale d’avances est le Directeur des Finances et
du Matériel du Ministère chargé de la Justice et des Droits
de l’Homme, qui doit obligatoirement viser toutes les pièces
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justificatives des dépenses proposées au paiement du
régisseur spécial d’avance.

ARTICLE 4 : Le cumul des avances faites au régisseur ne
peut excéder la somme de neuf cent vingt Millions (920
000 000) de francs CFA par an.

Les fonds de la régie doivent être domiciliés dans un compte
de dépôt ouvert dans les écritures de la Pairie Générale du
Trésor (PGT) intitulé << Régie Spéciale d’avances du
Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme >>.

La régie spéciale prend fin au terme des opérations liées à
ces activités et au plus tard le 31 décembre 2016, date
calendaire.

ARTICLE 5 : Le montant maximum des disponibilités que
le régisseur est autorisé à détenir en espèces (numéraire et
bancaire) est fixé à un million (1 000 000) de francs CFA.

L’avance faite est mise à la disposition du régisseur au
moyen d’un mandat de paiement émis par le Directeur des
Finances et du Matériel du Ministère de la Justice et des
Droits de l’Homme.

ARTICLE 6 : la Pairie Générale du Trésor est le poste
comptable auquel est rattachée la régie spéciale d’avances.

ARTICLE 7 : Le régisseur spécial d’avances est tenu de
produire au Payeur Général du Trésor les pièces
justificatives des paiements qu’il a effectués dans un délai
de trois (3) mois et obligatoirement le 31 décembre 2016,
fin de l’exercice budgétaire.

ARTICLE 8 : Le Régisseur est soumis aux obligations et
aux responsabilités des comptables publics. Il est astreint
au paiement du cautionnement conformément à la
législation en vigueur.

En outre, le Trésor dispose sur ses biens meubles d’un
privilège spécial et sur ses biens immeubles, d’une
hypothèque légale ainsi que sur ceux des conjoints pour
les biens de la communauté.

Le régisseur perçoit une indemnité au taux fixé par la
règlementation en vigueur.

ARTICLE 9 : Les dépenses exécutées par le régisseur et
dont les montants n’excèdent pas mille (1000) francs CFA
doivent être justifiées par un état récapitulatif visé par le
Directeur des Finances et du Matériel du Ministère de la
Justice et des Droits de l’Homme.

ARTICLE 10: Le régisseur est soumis aux contrôles du
Contrôle Général des Services Publics, de l’Inspection
des Finances, de la Division Contrôle de la Direction
Nationale du Trésor et de la Comptabilité Publique, du
Payeur Général du Trésor et du Directeur des Finances et
du Matériel du Ministère de la Justice et des Droits de
l’Homme.

ARTICLE 11 : Le régisseur doit tenir une comptabilité
faisant ressortir à tout moment la situation des avances
reçues, des dépenses effectuées et des fonds disponibles.
Les opérations de la régie sont arrêtées en cas de
changement de régisseur, de fin d’activités de la régie et
au plus tard le 31 décembre 2016.
A l’arrêt des opérations de la régie, l’avance doit être
entièrement justifiée, les pièces justificatives y compris le
reçu du reversement des fonds non utilisés, accepté par le
comptable de rattachement.

ARTICLE 12 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, notamment celles de
l’arrêté n°2015-2385/MEF-SG du 23 juillet 2015 portant
institution d’une régie spéciale d’avances auprès de la
Direction des Finances et du Matériel du Ministère de la
Justice et des Droits de l’Homme, sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 11 février 2015

Le ministre,
Dr Boubou CISSE

------------------------------

ARRETE Nº 2016 -0105/MEF-SG DU 12 FEVRIER
2016 PORTANT INSTITUTION D’UNE REGIE
SPECIALE D’AVANCES AUPRES DE LA
DIRECTION GENERALE BUDGET (DGB) POUR LE
COMPTE DE LA SECTION DES COMPTES DE LA
COUR SUPREME

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Il est institué une régie spéciale d’avances
auprès de la Direction Générale du Budget (DGB) pour le
compte de la Section des Comptes de la Cour Suprême.

ARTICLE 2 : La régie spéciale d’avances vise à assurer
la prise en charge et le paiement des dépenses dans le cadre
des travaux se rapportant au programme renforcé de
l’apurement des Comptes des Comptables Publics de 2010.

Elle couvre la période allant du 1er janvier au 31 décembre
2016.

ARTICLE 3 : L’Ordonnateur des dépenses exécutées sur
la régie spéciale d’avances est le Directeur Général du
Budget qui doit obligatoirement viser toutes les pièces
justificatives des dépenses proposées au paiement du
régisseur.

ARTICLE 4 : Le cumul des avances faites au régisseur ne
peut excéder la somme de Deux cent neuf millions huit
cent huit mille cinq cent vingt (209 808 520) de Francs
CFA pour l’exercice 2016.
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Les fonds de la régie doivent être domiciliés dans un compte
de dépôt ouvert dans les écritures de la Paierie Générale
du Trésor (PGT), intitulé : « régie spéciale d’avances auprès
de la Direction Générale du Budget pour le Compte de la
Section des Comptes de la Cour Suprême».

ARTICLE 5 : Le montant maximum des disponibilités que
le régisseur est autorisé à détenir en espèces est fixé à un
million (1 000 000) Francs CFA.

ARTICLE 6 : La Paierie Générale du Trésor est le poste
comptable public auquel est rattachée la Régie Spéciale
d’avances.

A ce titre l’avance est mise à la disposition du régisseur
spécial au moyen d’un mandat émis par l’Ordonnateur.

ARTICLE 7: Le délai maximum de justification des
dépenses au Payeur Général du Trésor est de trois (03)
mois après la date d’octroi de l’avance et obligatoirement
le 31 décembre 2016.

Il ne peut être fait de nouvelles avances avant l’entière
justification des précédentes.

ARTICLE 8: Le régisseur spécial est dispensé de produire,
au Payeur Général du Trésor, les pièces justificatives des
dépenses dont les montants n’excèdent pas mille (1 000)
francs CFA.

L’emploi des sommes consacrées à ces dépenses est justifié
par un état récapitulatif visé par l’Ordonnateur.

ARTICLE 9 : Le régisseur spécial est soumis aux contrôles
des Services et structures suivantes à savoir :

1. Le Contrôle Général des Services Publics ;

2. L’inspection des Finances ;

3. La Division Contrôle de la Direction Nationale du Trésor
et de la Comptabilité Publique ;

4. La Paierie Générale du Trésor ;

5. La Direction des Finances et du Matériel du Ministère
de l’Economie et des Finances.

ARTICLE 10 : Le régisseur spécial est assujetti aux
obligations et aux responsabilités des Comptables Publics.
Il est astreint au paiement de la caution conformément à la
législation en vigueur.

En outre, le Trésor dispose sur ses biens meubles, d’un
privilège spécial et sur leurs biens immeubles, d’une
hypothèque légale ainsi que sur ceux des conjoints pour
les biens de la communauté.

Le Régisseur perçoit une indemnité au taux fixé par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 11 : Le régisseur doit tenir une comptabilité
faisant ressortir à tout moment la situation des avances
reçues, des dépenses effectuées et des fonds disponibles.

Les opérations de la régie sont arrêtées en cas de
changement de régisseur, de fin d’activités de la régie et
au plus tard le 31 décembre à la fin de l’exercice budgétaire.

A l’arrêt des opérations de la régie, l’avance doit être
entièrement justifiée, les pièces justificatives y compris le
reçu du reversement accepté par le Payeur Général du
Trésor.

ARTICLE 12 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires notamment celles de
l’arrêté n°2014-1993/MEF-SG du 24 juillet 2014, portant
institution d’une régie spéciale d’avances auprès de la
Direction Générale du Budget (DGB) pour le compte de
la Section des Comptes de la Cour Suprême, sera enregistré,
publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 février 2016

Le ministre,
Dr Boubou CISSE

------------------------------

ARRETE N° 2016-0114/MEF-SG DU 16 FEVRIER
2016 PORTANT INSTITUTION D’UNE REGIE
SPECIALE D’AVANCES AUPRES DE LA
DIRECTION DES FINANCES ET DU MATERIELDU
MINISTERE DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE, DE LA JEUNESSE ET DE LA
CONSTRUCTION CITOYENNE.

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Il est institué une régie spéciale d’avances
auprès de la Direction des Finance et du Matériel du
Ministère de l’Emploi, de la Formation Professionnelle,
de la Jeunesse et de la Construction Citoyenne.

ARTICLE 2 : La régie spéciale d’avances a pour objet le
paiement au comptant des dépenses urgentes liées
principalement aux ateliers , séminaires et missions
organisés par le Ministère de l’Emploi, de la Formation
Professionnelle, de la Jeunesse et de la Construction
Citoyenne pendant l’exercice budgétaire 2016).

La régie spéciale prend fin au terme des opérations liées
principalement aux ateliers, séminaires et missions
organisés par le Ministère de l’Emploi, de la Formation
Professionnelle, de la Jeunesse et de la Construction
Citoyenne pendant l’exercice budgétaire 2016) et au plus
tard le 31 décembre 2016, date calendaire.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI1342

ARTICLE 3 : L’Ordonnateur des dépenses exécutées sur
la régie spéciale d’avances est le Directeur des Finance et
du Matériel qui doit obligatoirement viser toutes les pièces
justificatives des dépenses proposées au paiement du
régisseur spécial d’avance.

ARTICLE 4 : Le cumul des avances faites au régisseur ne
peut excéder la somme de Six Cent Millions (600 000
000) de francs CFA.

Les fonds de la régie doivent être domiciliés dans un compte
de dépôt ouvert dans les écritures de la Pairie Générale du
Trésor (PGT) intitulé << Régie Spéciale d’avance Emploi
et Formation Professionnelle >>.

La régie spéciale prend fin au terme des opérations liées à
ces activités et au plus tard le 31 décembre 2016, date
calendaire.

ARTICLE 5 : Le montant maximum des disponibilités que
le régisseur est autorisé à détenir en espèces (numéraire et
bancaire) est fixé à un million (1 000 000) de francs CFA.

L’avance faite est mise à la disposition du régisseur au
moyen d’un mandat de paiement émis par le Directeur des
Finances et du Matériel du Ministère de l’Emploi, de la
Formation Professionnelle, de la Jeunesse et de la
Construction Citoyenne.

ARTICLE 6 : la Pairie Générale du Trésor est le poste
comptable auquel est rattachée la régie spéciale d’avances.

ARTICLE 7 : Le régisseur spécial d’avances est tenu de
produire au Payeur Général du Trésor les pièces
justificatives des paiements qu’il a effectués dans un délai
de trois (3) mois et obligatoirement le 31 décembre 2016,
fin de l’exercice budgétaire.

ARTICLE 8 : Le Régisseur est soumis aux obligations et
aux responsabilités des comptables publics. Il est astreint
au paiement du cautionnement conformément à la
législation en vigueur.

En outre, le Trésor dispose sur ses biens meubles d’un
privilège spécial et sur ses biens immeubles, d’une
hypothèque légale ainsi que sur ceux des conjoints pour
les biens de la communauté.

Le régisseur perçoit une indemnité au taux fixé par la
règlementation en vigueur.

ARTICLE 9 : Les dépenses exécutées par le régisseur et
dont les montants n’excèdent pas mille (1000) francs CFA
doivent être justifiées par un état récapitulatif visé par le
Directeur des Finances et du Matériel du Ministère de
L’Emploi, de la Formation Professionnelle, de la Jeunesse
et de la Construction Citoyenne.

ARTICLE 10: Le régisseur est soumis aux contrôles du
Contrôle Général des Services Publics, de l’Inspection
des Finances, de la Division Contrôle de la Direction
Nationale du Trésor et de la Comptabilité Publique, du
Payeur Général du Trésor et du Directeur des Finances et
du Matériel du Ministère de L’Emploi, de la Formation
Professionnelle, de la Jeunesse et de la Construction
Citoyenne.

ARTICLE 11 : Le régisseur doit tenir une comptabilité
faisant ressortir à tout moment la situation des avances
reçues, des dépenses effectuées et des fonds disponibles.

Les opérations de la régie sont arrêtées en cas de
changement de régisseur, de fin d’activités de la régie et
au plus tard le 31 décembre 2016.

A l’arrêt des opérations de la régie, l’avance doit être
entièrement justifiée, les pièces justificatives y compris le
reçu du reversement des fonds non utilisés, accepté par le
comptable de rattachement.

ARTICLE 12 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 février 2016

Le ministre,
Dr Boubou CISSE

MINISTERE DE LA RECONCILIATION
NATIONALE

ARRETE N° 2016-0053/MRN-SG DU 27 JANVIER
2016 PORTANT NOMINATION AU SECRETARIAT
GENERAL DE LA COMMISSION VERITE,
JUSTICE ET RECONCILIATION.

LE MINISTRE DE LA RECONCILIATION
NATIONALE,

ARRETE

ARTICLE1ER : Sont nommés au Secrétariat Général  de
la CVJR en Qualité de :

I – Secrétaire Général Adjoint :

- Monsieur Abdou TOURE, Inspecteur des Services
Economiques.

II – Chargés de Mission :

- Monsieur Boubacar Mohamed FOFANA, Professeur
d’enseignement secondaire général.
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- Mme KOUNTA MariamAhmed El-BEKAYE, Juriste.

- Monsieur Sékou TOURE, Administrateur de L’Action
Sociale.

- Monsieur Abdoulaye Alassane MAIGA, Sous-Officier
de Police à la retraite.

- MmeADIAWIAKOYE Ramatou KONE, Planificatrice
à la retraite.

- Monsieur Abdoul KADER KY , Ingénieur en
Développement et Administration des Réseaux.

- Monsieur Amadou Gourowo SIDIBE, Ingénieur à la
retraite.

- Mme Nassouroun Walet OUEFANE, Spécialiste en
Communication.

ARTICLE2 : Le Présent arrêté sera enregistré et publié
au journal officiel.

Bamako, le 27 janvier 2016

Le Ministre
Zahabi Ould Sidi MOHAMED

------------------------------

ARRETE N° 2016-0054/MRN-SG DU 27 JANVIER
2016 ABROGEANT LES DISPOSITIONS D’ARRETE
DE NOMINATION AU SECRETARIAT GENERAL
DE LA COMMISSION VERITE, JUSTICE ET
RECONCILIATION.

LE MINISTERE DE LA RECONCILIATION
NATIONALE,

ARRETE

ARTICLE1ER : Les dispositions de l’arrêté n°2014-2370/
MRN-S-G du 1er septembre 2014 portant nomination des
membres du Secrétariat Général  de la Commission Vérité,
Justice et Réconciliation sont abrogées en tant qu’elles
portent nomination de :

- Monsieur Boureïma Seiba, Administrateur Civil en
qualité de Secrétaire Général Adjoint ;

- Monsieur Abdel Kader SISSOKO, Administrateur
Civil, en qualité de Chargé de Mission ;

- Monsieur Ousmane TRAORE, Juriste en qualité de
Chargé de Mission.

ARTICLE2 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter du 31 juillet 2015 sera enregistré et publié dans le
journal officiel.

Bamako ,le 27 janvier 2016

Le ministre
Zahabi Ould Sidi MOHAMED

------------------------------

ARRETE N°2016-0055/MRN-SG DU 27 JANVIER
2016 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE
2014- 2370/MRN-SG DU 1ER SEPTEMBRE 2014
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE
SECRETARIAT GENERAL.

LE MINISTERE DE LA RECONCILIATION
NATIONALE,

ARRETE

ARTICLE 1 : l’article 1er de l’arrêté susvisé est ainsi
modifié :

-Au point ConseillersTechniques : lire Chargés de mission
au lieu de conseillers Techniques.

Le reste est sans changement.

ARTICLE 2 : Le Présent arrêté sera enregistré et publié
au journal officiel.

Bamako, le 27 janvier 2016

Le Ministre
ZahabiOuldSidiMOHAMED

MINISTERE DE L’AGRICULTURE

ARRETE N°2016- 0095/SG-MA DU 08 FEVRIER 2016
PORTANT CREATION ET MODALITES DE
FONCTIONNEMENT DU COMITE DE PILOTAGE
DU PROGRAMME D’AMELIORATION DE LA
PRODUCTIVITE AGRICOLE DES PETITS
EXPLOITANTS POUR L’AFRIQUE SUB-
SAHARIENNE (PAPAPE).

LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Il est créé auprès du ministre chargé de
l’Agriculture, le Comité de Pilotage du Programme
d’Amélioration de la Productivité Agricole des Petits
Exploitants pour l’Afrique Sub-Saharienne (PAPAPE).
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ARTICLE 2 : Le Comité de Pilotage pour la mise enœuvre
du Programme d’Amélioration de la Productivité Agricole
des Petits Exploitants pour l’Afrique Sub-Saharienne a pour
mission de fixer les orientations et de veiller à la
programmation des activités dudit programme.

A ce titre, il est chargé :

- d’approuver les rapports d’activités, les programmes
techniques et les budgets annuels soumis par l’Unité de
Gestion du Projet ;

- de veiller à la cohérence des activités inscrites aux
programmes techniques et budgétaires annuels par l’Unité
de Gestion du projet avec les objectifs de développement
visés par l’accord de prêt et le cadre logique du
programme ;

- de veiller à la conformité de l’éligibilité des activités et
des dépenses prévues à cet effet sur le compte de Prêt ;

- d’analyser le rapport d’exécution financière et technique
élaboré dans le cadre du programme ;

- de veiller à la mise en œuvre satisfaisante des
recommandations formulées ;

- de s’assurer du fonctionnement harmonieux de l’Unité
de Gestion du programme ;

- de formuler les différentes orientations du programme ;

- de veiller à la mise en œuvre d’un suivi-évaluation
permanent du programme ;

- d’approuver le rapport d’avancement et ou d’achèvement
du programme.

ARTICLE 3 : Le Comité de Pilotage du Programme
d’Amélioration de la Productivité Agricole des Petits
Exploitants pour l’Afrique Sub-Saharienne est composé
ainsi qu’il suit :

1. Président : Le Secrétaire Général du ministère chargé
de l’Agriculture

2. Membres :

- un Conseiller Technique du ministre chargé de
l’Agriculture ;

- un Conseiller Technique du ministre chargé de l’Economie
et des Finances ;

- le Commissaire à la Sécurité Alimentaire ou son
représentant ;

- les Conseillers aux Affaires Economiques des Régions
de Kayes, Koulikoro et Sikasso ;

- le Directeur National de l’Agriculture ou son représentant;

- le Directeur Général de l’Institut d’Economie Rurale ou
son représentant ;

- le Directeur du Service Semencier National ou son
représentant;

- le Directeur National du Génie Rural ou son représentant;

- le Directeur Général de la Dette Publique ou son
représentant ;

- le Directeur Général de la Cellule de Planification et de
la Statistique du Secteur du Développement Rural ou son
représentant ;

- le Directeur Sasakawa Global 2000 ou son représentant ;

- le Président de l’Assemblée Permanente des Chambres
d’Agriculture du Mali ou son représentant.

ARTICLE 4 : La liste nominative des membres du Comité
de Pilotage est fixée par arrêté du ministre chargé de
l’Agriculture.

Le Comité de Pilotage peut faire appel à toute personne en
raison de sa compétence.

ARTICLE 5 : Le Comité de Pilotage se réunit en session
ordinaire une fois par an et chaque fois que de besoin sur
convocation de son Président.

ARTICLE 6 : Le secrétariat des réunions du Comité de
Pilotage est assuré par la Coordination de l’Unité de
Gestion du Programme.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, notamment celles de
l’arrêté n°2014-1985/MDR-SG du 24 juillet 2014 portant
création du Comité de Pilotage du Programme
d’Amélioration de la Productivité Agricole des petits
exploitants pour l’Afrique Sub-saharienne (PAPAPE) sera
enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako le 08 février 2016

Le ministre
Kassoum DENON
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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE
L’ASSAINISSEMENT ET DU DEVELOPPEMENT

DURABLE

ARRETE N° 2016-0062 /MEADD-SG-DU 29 JANVIER 2016
PORTANT CREATION, ORGANISATION ET MODALITES
DE FONCTIONNEMENTDU COMITE NATIONAL DE
PILOTAGE DU PROJET« RENFORCEMENT DE
LA RESILEINCE DESGROUPES DE FEMMES
PRODUCTRICES ET DES COMMUNAUTES
VULNERABLES AUX CHANGEMENTS CLIMATQUES

AU MALI »

LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT,
DEL’ASSAINISSEMENT ET DU DEVELOPPEMENT
DURABLE,

ARRETE :

CHAPITRE I : DE LACREATION ET DES MISSIONS

ARTICLE 1er: Il est créé auprès du ministre chargé de
l’Environnement, un Comité National de Pilotage du Projet
« Renforcement de la Résilience des Groupes de Femmes
Productrices et des Communautés Vulnérables aux

Changements Climatiques au Mali ».

ARTICLE 2: Le Comité National de Pilotage du Projet
« Renforcement de la Résilience des Groupes de Femmes
Productrices et des Communautés Vulnérables aux
Changements Climatiques au Mali » a pour missions
d’assurer le pilotage et le suivi du projet.

A ce titre, il est chargé :

* de concevoir des approches participatives au
développement ;

* d’établir des partenariats élargis avec la société civile, le
secteur privé et le Gouvernement ;

* de faciliter les échanges et la synergie avec d’autres
projets et programmes intervenant dans le même domaine ;

* de veiller à I‘implication effective de toutes les parties
prenantes ;

* de s’assurer que les activités planifiées sont mises en
œuvre conformément au document de projet ;

* d’approuver le plan d’actions annuel du projet;

* d’apprécier la cohérence des activités du projet à tous
les niveaux par rapport aux autres politiques sectorielles
nationales ;

* d’examiner et d’approuver les rapports annuels techniques
et financiers du projet ;

* d’approuver les rapports d’audit et d’évaluation externe ;

* d’examiner l’état d’avancement du projet et s’assurer de
la qualité des services rendus ;

* d’effectuer des missions de supervision sur le terrain le
cas échéant.

CHAPITRE II : DE LA COMPOSITION

ARTICLE 3 : Le Comité National de Pilotage du
Projet« Renforcement de la résilience des groupes de
femmes productrices et des communautés vulnérables
aux changements climatiques au Mali » se compose
comme suit :

Président: le ministre chargé de l’Environnement ou son
représentant.

Membres :

* un représentant de l’Agence de l’Environnement et du
Développement Durable;

* un représentant du Programme des Nations Unies pour
le Développement (PNUD) ;

* le point focal opérationnel du Fonds pour
l’Environnement Mondial(FEM) ;

* un représentant de la Direction Nationale des Eaux et
Forêts ;

* un représentant de la Direction Nationale de la
Planification du Développement ;

* un représentant de la Direction Nationale de
l’hydraulique ;

* un représentant de la Direction Nationale de la Promotion
de la Femme ;

* un représentant de la Direction Nationale de la Promotion
de l’Enfant et de la Famille ;

* un représentant de la Direction de la coopération
Multilatérale ;

* un représentant de la Direction Nationale Agriculture ;

* un représentant de la direction du Génie rural ;

* un représentantde la Direction Nationale des productions
et Industries Animales ;

* un représentant des Mairies des Communes de Sero
Diamanou, Bema, Yéréré, Kiban, Boron, Sagabala, Tella,
Sincina (Nampossela),Yorosso, Sikasso (BougoulaHameau) ;

* un représentant de l’Agence Mali-météo ;

* un représentant de l’Institut d’Economie Rurale ;
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* un représentant de l’Institut Polytechnique Rural de
Formation et de Recherche Appliquée ;

* une représentante de la Fédération Nationale des
Collectifs d’Organisations Féminines (FENACOF) ;

* un représentant de l’Assemblée Permanente des
Chambres d’Agriculture du Mali ;

* un représentant de la Coordination Nationale des
Organisations Paysannes;

* un représentant de l’Association des Femmes Rurales;

* un représentant l’Agence des Energies Renouvelables.

ARTICLE 4 : La liste nominative des membres du Comité
National de Pilotage du Projet « Renforcement de la
résilience des groupes de femmes productrices et des
communautés vulnérables aux changements climatiques au
Mali » est fixée par décision du ministre en charge de
l’Environnement.

ARTICLE 5 : Le Comité National de Pilotage du Projet
« Renforcement de la Résilience des Groupes de Femmes
Productrices et des Communautés Vulnérables aux
Changements Climatiques au Mali »dispose de
commissions spécialisées dont la liste nominative des
membres est fixée par décision du ministre en charge de
l’Environnement.

Les membres de ces commissions sont révoqués en cas
d’absences répétées et/ou de manquements à leurs missions.

ARTICLE 6 : Le Comité National de Pilotage du Projet
« Renforcement de la Résilience des Groupes de Femmes
Productrices et des Communautés Vulnérables aux
Changements Climatiques au Mali » peut s’adjoindre toute
personne physique ou morale en raison de ses compétences.

CHAPITRE III : DES MODALITES DE FONCTION-
NEMENT

ARTICLE 7 : Le Secrétariat du Comité National de
Pilotage du Projet « Renforcement de la résilience des
groupes de femmes productrices et des communautés
vulnérables aux changements climatiques au Mali » est
assuré par le Projet « Renforcement de la résilience des
groupes de femmes productrices et des communautés
vulnérables aux changements climatiques au Mali ».

ARTICLE 8 : Le Comité National de Pilotage du Projet
« Renforcement de la résilience des groupes de femmes
productrices et des communautés vulnérables aux
changements climatiques au Mali » se réunit une fois par
semestre sur invitation de son Président.

Il peut se réunir en session extraordinaire chaque fois que
de besoin.

ARTICLE 9: Les décisions du Comité National de Pilotage
du Projet « Renforcement de la résilience des groupes de
femmes productrices et des communautés vulnérables aux
changements climatiques au Mali » sont prises à la majorité
des membres présents.

En cas d’égalité des voix, celle du Président est
prépondérante.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 10 : Le Directeur Général de l’Agence de
l’Environnement et du Développement durable est chargé
de l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako le 29 janvier 2016

Le ministre,
Ousmane KONE

ARRET

COUR CONSTITUTIONNELLE

ARRETN°2016-08/CC-ELPORTANTPROCLAMATION
DES RESULTATS DEFINITIFS DU DEUXIEME TOUR
DE L’ELECTION PARTIELLE D’UN DEPUTE A
L’ASSEMBLEE NATIONALE DANS LA
CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BAROUELI
(Scrutin du 7Août 2016)

La Cour Constitutionnelle

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°97-010 du 11 février 1997 modifiée par la loi
n°02-011 du 5 mars 2002 portant Loi organique déterminant
les règles d’organisation et de fonctionnement de la Cour
Constitutionnelle ainsi que la procédure suivie devant elle ;

Vu la Loi n°2002-010 du 5 mars 2002 portant Loi organique
fixant le nombre, les conditions d’éligibilité, le régime des
inéligibilités et des incompatibilités, les conditions de
remplacement des membres de l’Assemblée Nationale en
cas de vacance de siège, leurs indemnités et déterminant
les conditions de délégation de vote et ses textes
subséquents ;

Vu la Loi n°06-044 du 4 septembre 2006 portant loi
électorale et ses textes modificatifs subséquents ;

Vu le Décret n°94-421/P-RM du 21 décembre 1994 portant
organisation du Secrétariat Général et du Greffe de la Cour
Constitutionnelle ;
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Vu l’Arrêt n°2016-04/CC-EL du 21 avril2016 de la Cour
Constitutionnelle déclarant la vacance d’un siège de député
à l’Assemblée Nationale suite au décès, le 27 mars 2016,
du député Sidi FOMBA, élu dans la circonscription
électorale de Barouéli ;

Vu le Décret n°2016-0331/P-RM du 18 mai 2016 portant
convocation du collège électoral, ouverture et clôture de
la campagne électorale à l’occasion d’une élection
législative partielle dans la circonscription électorale de
Barouéli ;

Vu l’Arrêt n°2016-06/CC-EL du 20 juin 2016 de la Cour
Constitutionnelle portant liste définitive des candidatures
validées à l’élection législative partielle d’un député dans
la circonscription électorale de Barouéli ;

Vu l’Arrêt n°2016-07/CC-EL en date du 26 juillet 2016 de
la Cour Constitutionnelle du Mali portant proclamation
des résultats du premier tour de l’élection partielle d’un
député à l’Assemblée Nationale dans la circonscription
électorale de Barouéli (scrutin du 17 juillet 2016) ;

Vu le Bordereau d’Envoi n°079 CBli du Préfet du cercle
de Barouéli en date du 8 Août 2016, reçu à la Cour
Constitutionnelle le 9 Août 2016, transmettant les feuilles
de recensement et les procès-verbaux des opérations
électorales de l’élection d’un député à l’Assemblée
Nationale dans la circonscription électorale de
Barouéli(scrutin du 07 août 2016) ;

Vu le Bordereau d’Envoi n°000866 du 9 août 2016 du
Ministre de l’Administration Territoriale, reçu à la Cour
Constitutionnelle le même jour, transmettant les résultats
provisoires du deuxième tour de l’élection législative
partielle dans la circonscription électorale de Barouéli
(scrutin du 07 août 2016) ;

Vu les rapports des membres de la Cour Constitutionnelle
en mission de supervision dans la circonscription électorale
de Barouéli ;

Vu les rapports des délégués de la Cour Constitutionnelle ;

Le rapporteur entendu ;

Considérant que le second tour de l’élection législative
partielle ordonné par Arrêt n°2016-07/CC-EL du 26 juillet
2016 de la Cour Constitutionnelle a eu lieu le 7août 2016
dans la circonscription électorale deBarouéli ;

Considérant qu’aux termes de l’article 86 de la
Constitution, la Cour Constitutionnelle statue
obligatoirement sur la régularité des élections législatives
dont elle proclame les résultats ;

Considérant qu’aux termes de l’article 31 de la loi
organique n°97-010 du 11 février 1997 modifiée par la loi
n°02-011 du 5 mars 2002, tout le contentieux relatif à
l’élection du Président de la République et des députés à
l’Assemblée Nationale relève de la compétence de la Cour
Constitutionnelle ;

Considérant que l’article 163 de la loi électorale ci-dessus
visée dispose :
« La Cour Constitutionnelle procède au recensement
général des votes, examine et tranche définitivement les
réclamations et statue souverainement sur la régularité de
l’élection des membres de l’Assemblée Nationale. Dans le
cas où elle constate l’existence d’irrégularités il lui
appartient d’apprécier si, eu égard à la nature et à la gravité
de ces irrégularités, il y a lieu de maintenir lesdits résultats,
soit de prononcer leur annulation totale ou partielle… » ;

Considérant qu’aux termes de l’article 155 de la même
loi, la Cour Constitutionnelle procède au recensement
général des votes, contrôle la régularité du scrutin et en
proclame les résultats définitifs ;

Considérant que la proclamation faite par le Ministre de
l’Administration Territoriale énonçait les résultats
provisoires ainsi qu’il suit :

« Electeurs inscrits : …….......................…………94.199
Nombre de votants : ……...............................……39.633
Nombre de bulletins nuls : ……...........................…1.451
Nombre de suffrages exprimés :….....................…38.182
Taux de participation :…...............................……42,07%
Et les voix ainsi obtenues par candidats :

- Modibo NIARE :………...........……17.435 (45,66%)
- Bouréma DICKO :…..................…20.747 (54,34%) »

Considérant que par définition, voter c’est donner
librement son suffrage à l’occasion d’une élection ;
autrement dit, exprimer, explicitement sa préférence ;

Considérant qu’à l’examen des 1.451 bulletins de vote
considérés comme nuls lors du dépouillement par les agents
électoraux, 207 ont été déclarés valables par la Cour au
motif que l’expression du choix de l’électeur ne prêtait à
aucune confusion ;

Qu’ainsi, les candidats ont récupéré les nombres de voix
suivants : Modibo NIARE (URD) 119 et Bouréma
DICKO(ADEMA-PASJ) 88 ;

Considérant qu’au regard de tout ce qui précède, la Cour
Constitutionnelle, après avoir opéré les rectifications
d’erreurs matérielles et procédé aux redressements
conséquents, notamment en validant des bulletins qui
avaient été considérés comme nuls, ainsi que dessus, en
déduit que le deuxième tour de l’élection législative
partielle dans la circonscription électorale de Barouéli
(scrutin du 7 août 2016) a donné les résultats définitifs
suivants :

* Nombre d’inscrits : 94.199
* Nombre de votants : 39.631
* Bulletins nuls : 1.244
* Suffrages exprimés valables : 38.387
* Majorité absolue : 19.194
* Taux de participation : 42,07%

Et que les candidats ont obtenu les voix ci-après :
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Considérant que l’article 32 nouveau de la loi n°97-010 du 11 février 1997 modifiée par la loi n°02-011 du 5 mars 2002
susvisée dispose : « La Cour Constitutionnelle, durant les cinq (05) jours qui suivent la date du scrutin, peut être saisie de
toute contestation sur l’élection du Président de la République ou des députés.

Dans les quarante-huit (48) heures qui suivent la proclamation des résultats provisoires des premier et deuxième tours de
l’élection du Président de la République ou des députés, tout candidat, tout parti politique peut contester la validité de
l’élection d’un candidat devant la Cour Constitutionnelle ».

Considérant que le second tour du scrutin en vue de l’élection partielle d’un député à l’Assemblée Nationale dans la
circonscription électorale de Barouéli a eu lieu le 7 août2016, que le délai de recours contre les opérations électorales
expirait le 12 août 2016 à minuit ;

Que le délai de recours contre les résultats provisoires proclamés le 9 août 2016 expirait le 11août2016 à minuit ;

Considérant que la Cour Constitutionnelle, dans ces délais, n’a enregistré aucun recours ;

SUR LES RESULTATS :

Considérant que de tout ce qui précède, le deuxième tour de l’élection législative partielle dans la circonscription électorale
de Barouéli (Scrutin du 7août 2016) a donné les résultats définitifs suivants :

* Nombre d’inscrits : 94.199
* Nombre de votants : 39.631
* Bulletins nuls : 1.244
* Suffrages exprimés valables : 38.387
* Majorité absolue : 19.194
* Taux de participation : 42,07%

Que les candidats ont obtenu les voix ci-après :

CANDIDATS
NOMBRE
DE VOIX

POURCEN-
TAGE (%)

01
MODIBO NIARE
UNION POUR LA REPUBLIQUE ET LA DEMOCRATIE (URD)

17.552 45,72%

02
BOUREMA DICKO
ALLIANCE POUR LA DEMOCRATIE AU MALI – PARTI AFRICAIN
POUR LA SOLIDARITE ET LA JUSTICE (ADEMA-PASJ)

20.835 54,28%

TOTAL 38.387 100%

CANDIDATS
NOMBRE
DE VOIX

POURCEN-
TAGE (%)

01
MODIBO NIARE
UNION POUR LA REPUBLIQUE ET LA DEMOCRATIE (URD)

17.552 45,72%

02
BOUREMA DICKO
ALLIANCE POUR LA DEMOCRATIE AU MALI – PARTIAFRICAIN
POUR LA SOLIDARITE ET LA JUSTICE(ADEMA-PASJ)

20.835 54,28%

TOTAL 38.387 100%

Considérant que l’article 157 de la loi électorale ci-dessus visée (Modification de la Loi n°2011-085 du 30 décembre
2011) dispose :

« Les députés à l’Assemblée Nationale sont élus au scrutin majoritaire à deux tours dans les cercles et les communes du
District de Bamako.
Nul n’est élu au premier tour du scrutin s’il n’a pas réuni la majorité absolue des suffrages exprimés. Si celle-ci n’est pas
obtenue, il est procédé à un second tour le 21ème jour qui suit la date du premier tour. Seuls peuvent y prendre part les deux
candidats ou les deux listes de candidats ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages exprimés au premier tour.
Est déclaré élu, le candidat ou la liste de candidats qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages exprimés » ;
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Considérant que le second tour de l’élection législative
partielle, aux termes de l’Arrêt n°2016-07/CC-EL du 26
juillet 2016, mettait en compétition les candidats Modibo
NIARE et Bouréma DICKO ;

Considérant que le nombre de suffrages exprimés valables
est de 38.387 ;

Considérant que le candidat Bouréma DICKO a obtenu
20.835 voix ; que le candidat Modibo NIARE a obtenu
17.552 voix ;

Qu’il s’ensuit que le candidat Bouréma DICKO a obtenu
la majorité requise pour être élu député à l’Assemblée
Nationale ;

PAR CES MOTIFS :

Article 1er : Déclare élu Député à l’Assemblée Nationale
le candidatBouréma DICKOdu Parti ADEMA-PASJen
remplacement de Sidi FOMBA décédé ;

Article 2 : Dit que Bouréma DICKOachève le mandat de
Sidi FOMBA ;

Article 3 : Ordonne la notification du présent arrêt au
Président de l’Assemblée Nationale, au Premier ministre,
Chef du Gouvernement, au Président du Comité National
de l’Égal Accès aux Média d’État, aux candidats et sa
publication au Journal Officiel.

Ont siégé à Bamako, le quinze août deux mille seize.

Madame Manassa DANIOKO Président
Madame Fatoumata DIALL Conseiller
Monsieur Mahamoudou BOIRE Conseiller
Monsieur Seydou Nourou KEITA Conseiller
Monsieur Modibo Tounty GUINDO Conseiller
Monsieur Zoumana Moussa CISSE Conseiller
Monsieur M’Pèrè DIARRA Conseiller
Monsieur Baya BERTHE Conseiller
Monsieur Bamassa SISSOKO Conseiller
Avec l’assistance de Maître Abdoulaye M’BODGE,
Greffier en Chef./.

Suivent les signatures illisibles

Pour Expédition certifiée conforme délivrée avant
enregistrement

Bamako, le 15 août 2016

LE GREFFIER EN CHEF
Maître Abdoulaye M’BODGE

ANNONCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé n°0324/G-DB en date du 04 avril 2016,
il a été créé une association dénommée : «Association des
Chrétiens Evangéliques pour le Développement d’IBI», en
abrégé (ACEDI).

But : Assister les associations, les organisations et/ou
individuels œuvrant dans la zone d’IBI, etc.

Siège Social : Banankabougou, Eglise Evangélique des
Assemblées de Dieu.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Pasteur Etienne KODIO

Secrétaire administratif : Joseph A. KODIO

Trésorier : Josué KODIO

Trésorier adjoint : Elisé KODIO

Commissaire aux comptes : Apélou KODIO

Secrétaire aux relations extérieures et à la
communication : Zacharie KODIO

Secrétaire adjoint aux relations extérieures et à la
communication : Ambirè KODIO

Secrétaire au développement : David KODIO

Secrétaire au développement adjoint : Joël KODIO

Organisateurs :

- Aly KODIO
- Mathieu KODIO
- Oumar KODIO

------------------------------

Suivant récépissé n°0364/G-DB en date du 13 avril 2016,
il a été créé une association dénommée : «Association pour
le Développement et l’Assainissement de Niamakoro», en
abrégé (ADAN).

But : Renforcer la cohésion dans le quartier ; lutter contre
l’insalubrité et le banditisme, etc.

Siège Social : Niamakoro-Coco, Rue 745, Porte 495.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI1350

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président actif : Boubacar TOGO

Vice-président : Sory Demba SISSOKO

Secrétaire général : Aboubacar SOGOBA

Secrétaire général adjoint : Alou SACKO

Secrétaire administratif : Habibou dit Babou CISSOKO

Secrétaire administratif adjoint : Aboubacar DEMBELE

Secrétaire à l’organisation : Aboubacar DIARRA

Secrétaire à l’organisation adjoint : Amala TRAORE

Secrétaire à l’organisation adjointe : Kany DJIRE

Secrétaire à l’organisation adjointe : Kadja MALLE

Trésorier général : Sidi SACKO

Trésorier adjoint : Oumar SOGOBA

Secrétaire à l’information : Mohamed DEMBELE

Secrétaire à l’information adjoint : Jean KAMATE

Secrétaire à la jeunesse et aux sports : Sékou FANE

Secrétaire à la jeunesse et aux sports adjoint : Moussa
DEMBELE

Commissaire aux comptes : Ali DIARRA

Commissaire aux comptes adjoint : Mamadou
DOUMBIA

Secrétaire aux conflits : Alou DIARRA

Secrétaire aux conflits adjoint : Boubacar DIARRA

Secrétaire au développement : Amadou COULIBALY

Secrétaire au développement adjoint : Abdoulaye Aziz
KEITA

Secrétaire à l’assainissement et à l’environnement :
Mohamed SACKO

Secrétaire à l’assainissement et à l’environnement
adjoint : Ousmane DOUMBIA

Commissaire à la Sécurité : Amadou COULIBALY

Commissaire à la Sécurité adjoint : Sinaly SOGOBA

Rapporteur : Souleymane COULIBALY

Rapporteur adjoint : Amadou BAGAYOGO

Contrôleur général : Boh BAGAYOKO

Contrôleur général adjoint : Oumar DIAKITE

------------------------------

Suivant demande d’immatriculation N°2016- K2 K4/
0742/A du 30 mai 2016, il a été créé une société
coopérative dénommée : «Société Coopérative Simplifiée
Multifonctionnelle BENKAN de KOKOUN, en abrégé
(SOCOOPS-B-K).

But : Approvisionner les membres en intrants et matériels
agricoles ; organiser la commercialisation des produits
agricoles (fruits et légumes) ; former, informer, sensibiliser
et éduquer les membres à la vie coopérative ; participer au
développement de la localité.

Siège Social : Kokoun, Commune de Baguineda-Camp,
Cercle de Kati.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

CONSEIL DE GESTION

Président : N’Tji TRAORE

Membres :

- Yacouba TRAORE
- Mamadou TRAORE

COMMISSION DE SURVEILLANCE

Président : Kôh GANAMBA

Membres :

- Bablen TRAORE
- Flassoun DIARRA

------------------------------

Suivant récépissé n°0508/G-DB en date du 31 mai 2016,
il a été créé une association dénommée : «Association pour
les Droits et devoirs du Citoyen Malien», en abrégé
(APDCM).

But : Encourager les citoyens au respect de la loi ; aider
la population à s’approprier des textes législatifs et
réglementaires du Mali, etc.

Siège Social : Djélibougou, Rue 29, Porte 65

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Mamadou MACALOU
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Vice-président : Djibril BENGALY

Secrétaire général : Adama H. TOGO
Secrétaire général adjoint : Fousseyni YATTARA

Secrétaire administratif : Mohamed DEMBELE
Secrétaire administratif adjoint : Mamadou DIARRA

Trésorier général : Djibril FANE

Commissaire aux comptes : Mahamadou COULIBALY
Commissaire aux comptes adjoint : Moussa TOURE

Secrétaire à l’organisation : Ramatou DIARRA

Secrétaires à l’organisation adjoints :

- Moussa KONE
- Aboubacar BAGAYOKO

Secrétaire à l’information : Ousmane MAÏGA

Secrétaires à l’information adjoints :

- Mamoudou SANOGO
- Idrissa DRAME

Secrétaire aux relations extérieures : Hamidou KEITA

Secrétaires aux relations extérieures adjoints :

- Fatoumata TOURE
- Aly KOUMA

Secrétaire au règlement des conflits : Aly GUINDO

Secrétaires au règlement des conflits adjoints :

- Soumaïla TELLY
- Abdoulaye SAGARA
- Ousmane DIAWARA

Secrétaire aux activités culturelles et sportives :

- Allassane COULOUBALY
- Paul DEMBELE
- Noël DACKO

------------------------------

Suivant récépissé n°0726/G-DB en date du 28 août 2015,
il a été créé une association dénommée : «Association
IHSSANE», (mot Arabe qui signifie bienfaisance).

But : Créer les conditions favorables de rapprochement
en vue d’une meilleure compréhension entre ses membres,
etc.

Siège Social : Badalabougou, Rue 134, Porte 452, près du
Marché.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Mamadou Bassirou SYLLA

Secrétaire général : Amadou SANOGO

Secrétaire administratif : Boubacar DRAME

Secrétaire à l’organisation : Mohamed DIABY

Secrétaire aux relations extérieures :Aboubacar SYLLA

Secrétaire à l’éducation, aux arts et aux cultures :Adam
DAOU

Secrétaire à l’information et à la Presse : Malahiya
DRAME

Secrétaire à la promotion des jeunes : Ibrahim
COULIBALY

Trésorier général : Sourakata CAMARA

Secrétaire à l’adhésion : Saïbou SYLLA

Secrétaire aux affaires féminines : Coumba FOFANA

Secrétaire aux conflits : Oumar DIABY

------------------------------

Suivant récépissé n°0524/G-DB en date du 03 juin 2016,
il a été créé une association dénommée : «Centre de
Recherches et d’Etude Africaine», en abrégé (C.R.E.A).

But : Créer un espace de solidarité et de bonne
collaboration entre intellectuels et chercheurs du Mali,
d’Afrique en particulier et ceux de l’extérieur en général,
etc.

Siège Social : Hamdallaye ACI 2000, Rue 365, Porte 710.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Ibrahim KONTAO

Vice-président : Moustapha N’DIAYE

Secrétaire général : Hassana DEMBELE

Secrétaire à la communication : Ousmane DIALLO

Trésorier général : Ali KONTA

Secrétaire au développement : Seydou DOUGOUNA

Secrétaire aux relations extérieures : Yaya GORY
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Suivant récépissé n°0494/G-DB en date du 23 mai 2016,
il a été créé une association dénommée : «Association des
Jeunes Ressortissants de Ballabougou», (Commune rurale
de Blendio Cercle de Sikasso ; Région de Sikasso), en
abrégé (ARB).

But : Promouvoir le développement sur les plans agro-
sylvo-pastoral, socio-éducatif, économique et culturel, etc.

Siège Social : Niamakoro-Koko, Rue 309, Porte 102

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Adama DIALLO

Secrétaire générale : Mme TOGOLA Adja DIALLO

Secrétaire général adjoint : Amadou BAGAYOGO

Secrétaire administrative : Mme Fatoumata dite Tata
DIALLO

Secrétaire administrative adjointe : Mme DIALLO
Zeïnabou SANGARE

Trésorier général : Noumoutié SANGARE

Trésorière générale adjointe : Mme TOURE Safiatou
DIALLO

Secrétaire à l’organisation : Mme SAMAKE Kafounè
DIALLO

Secrétaire à l’organisation adjointe : Mme DIALLO
Assétou KEITA

Secrétaire à l’information, à la sensibilisation, à la
mobilisation et à la communication : Mme KOUYATE
Safiatou DIABATE

Secrétaire adjointe à l’information, à la sensibilisation,
à la mobilisation et à la communication : Mme
SANGARE Mariam DIALLO

Secrétaire aux relations extérieures et chargé de la vie
associative : Alassane DIALLO

Secrétaire adjointe aux relations extérieures et chargé
de la vie associative : Mme KEITA Oumou SANOGO

Secrétaire chargé à l’éducation, à la culture, à la
jeunesse, aux sports et aux loisirs : Seydou SANOGO

Secrétaire adjointe chargée à l’éducation, à la culture,
à la jeunesse, aux sports et aux loisirs : Mme DIALLO
Awa TRAORE

Secrétaire aux comptes : Lamine DIALLO

Secrétaire aux comptes adjointe : Mme DIARRA
Massasso DIALLO

Secrétaire aux conflits : Lassina DIALLO

Secrétaire adjointe aux conflits : Mme Djénéba
SANOGO

------------------------------

Suivant récépissé n°2002/G-DB en date du 04 décembre
2014, il a été créé une association dénommée : «Jeunesse
Horizon 2030», en abrégé (JH30).

But : Créer une chaîne de solidarité entre ses membres
« familles et amis » par la mise en œuvre des actions
globales et l’entretien de relation de coopération avec autre
association à but similaire au plan national et international,
etc.

Siège Social : Hamdallaye ACI 2000 Rue 209, porte 92
Bamako

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Youssouf Sounkalo SANOGO

Vice président : Ibrahim DAÏGALO

Secrétaire général : Souleymane DIARRA

Secrétaire général adjoint : Mamadou BERTHE

Secrétaire à l’organisation à la communication et à
l’information : Boubacar TEME

Secrétaires adjoints à l’organisation à la
communication et à l’information :

- Mariam DIARRA
- Mama SAMASSEKOU
- Zakaria KEITA
- Ousmane CAMARA

Secrétaire à l’éducation et à la formation : Soumaïla
KONATE

Secrétaire adjoint à l’éducation et à la formation : Alou
KOUYATE

Secrétaire à la culture et aux sports :Adama TENINTAO

Secrétaire adjointe à la culture et aux sports : Maïmouna
SIDIBE

Secrétaire à l’environnement : Soungary MOUNKORO

Secrétaire adjoint à l’environnement : Ibrahima
CAMARA
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Secrétaire aux relations extérieures : Kebe BATHILY

Secrétaire adjoint aux relations extérieures : Nawé
DENA

Secrétaire chargé des questions de santé publique :
Soumaïla COULIBALY

Secrétaire adjoint chargé des questions de santé
publique : Adama FOFANA

Trésorière générale : Aïssata SARR

Trésorier général adjoint : Kassim TRAORE

Secrétaire à la promotion de la femme et de l’enfant :
Maïmouna POUDJOUGOU

Secrétaire adjointe à la promotion de la femme et de
l’enfant : Bintou THERA

Commissaire aux comptes : Dramane YALCOUYE

Commissaire aux conflits : Moussa GUINDO

Commissaire aux conflits adjoint : Oumar TELLY

------------------------------

Suivant récépissé n°160/MATD-DGAT en date du 14
août 2015, il a été créé une association dénommée :
«Orthophonistes d’Afrique», en abrégé (ODA).

But : Œuvrer véritablement à la prévention, au dépistage
et à la prise en charge des troubles de la voix, de
l’articulation, de la parole, du langage (oral et écrit),
troubles neurologiques, troubles de la déglutition et les
troubles de la communication chez l’enfant, l’adolescent
et l’adulte, etc.

Siège Social : Bamako, Hippodrome Rue Amical Cabral,
Porte 236

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Issa Nazim COULIBALY

Vice-président : Mme THERA Oumou TOURE

Secrétaire général : Aly Alpha GALO

Trésorière : Mlle OUATTARAAïssata

Secrétaire à l’information : Aguibou TALL

Secrétaire à l’organisation : Mme SANKARE Mariam
Sira TRAORE

Secrétaire aux relations extérieures : Sékou SIBY

Suivant récépissé n°189/MAT-DGAT en date du 29
septembre 2015, il a été créé un parti politique dénommé :
Parti «Inna Mali Banet» « FASO LILY», en abrégé
(P.I.M.B).

But : Définir et promouvoir les conditions d’une nouvelle
orientation politique qui a vocation à regrouper toutes celles
et tous ceux qui entendent développer une ambition
innovante et collective pour la partie, etc.

Siège Social : Bamako, Abdoulayebougou à Djicoroni
Para, Rue 28 près du camp para, à un carré du Fleuve Niger,
au rez-de chaussée de l’immeuble appartenant à Monsieur
Sanoussy BAH, Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Yaya SISSOKO

1er Vice-président : Idrissa MAÏGA

2ème Vice-président : Sadio TRAORE

Secrétaire général : Modibo SIDIBE

Secrétaire politique administratif : Yeli GASSAMA

Secrétaire aux affaires économiques, culturelles et
sociales : Amadou MORBA

Secrétaire à la presse et à l’information : Dodo SIDIBE

Secrétaire aux relations extérieures : Fatoumata SACKO

Secrétaire à la promotion féminine : Salimata SIDIBE

Secrétaire à la jeunesse et aux affaires syndicales :
Djonké CAMARA

Trésorier général : Mamadi Mady Vali DEMBELE

Secrétaire à l’organisation : Boubacar DEMBELE

------------------------------

Suivant récépissé n°0499/G-DB en date du 23 avril 2014,
il a été créé une association dénommée : «Association des
Jeunes pour un Avenir Assuré», en abrégé (AJAA).

But : Promouvoir toutes les activités susceptibles
d’améliorer la qualité de l’éducation au niveau des Lycées
et du second cycle des écoles fondamentales, etc.

Siège Social : Médina-Coura Lycée Alfred Garçon
Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Mamoutou TANGARA
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Vice-président : Moïse COULIBALY

Secrétaire général : Aboubacar SIDIBE

Secrétaire administratif : Mamadou Abdoulaye
SANGARE

Secrétaire à l’organisation : Daouda DIARRA

Trésorier général : Lamine TOURE

Trésorier général adjoint Secrétaire par intérim aux
questions juridiques : Yaya DOUBARE

Secrétaire aux relations extérieures :Adama KOUYATE

Secrétaire adjointe aux relations extérieures : Safiatou
COULIBALY

Secrétaire aux conflits : Ibrahim SY

Commissaire aux comptes : Sory Ibrahim DOUMBIA

Secrétaire chargé des communications et de la
technologie : Moussa Soumaïla SIDIBE

Secrétaire chargé des communications et de la
technologie adjoint : Diofin DIARRA

Secrétaire chargé aux activités culturelles et sportives :
Ibrahima BAMIA

Secrétaire à l’environnement et à l’assainissement :
Massa BAGAYOKO

------------------------------

Suivant numéro d’immatriculation n°R-2016-D9C2/
0065/8 en date du 14 juin 2016, il a été créé une société
coopérative dénommée : Société Coopérative d’Habitat
Travailleurs de l’Usine Malienne de Produits
Pharmaceutiques (UMPP) Galadio DIALLO avec conseil
d’administration « S.CO.H.T.U.M.P.P. GALADIO
DIALLO-COOP-CA, en abrégé (S.CO.H.T.U.M.P.P.)

But : Contribuer à la promotion de la politique de l’habitat
social et de logement ; élaborer des programmes
immobiliers à vocation nationale et internationale ;
promouvoir les matériels locaux d’habitat ; favoriser
l’accès des citoyens aux logements assainis, etc.

Siège Social : Bamako T.S.F.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Président : Boubacar FOMBA

Vice président : Tanga DIARRA

Secrétaire administratif : Tidiani DEMBELE

Trésorier général : Hamidou BARRY

Trésorier général adjoint : Boro DAO

Secrétaire à la construction et à l’environnement :
Tinzaga BERTHE

Secrétaire à la construction et à l’environnement
adjoint : Koura SANGARE

Secrétaire aux relations extérieures et à la
communication : Mahamadou SYLLA

Secrétaire adjoint aux relations extérieures et à la
communication : Adama COULIBALY

CONSEIL DE SURVEILLANCE

Président : Aliou MARIKO

Membres :

- Moussa DIARRA
- Amadou COULIBALY
- Mamadou L. FOFANA
- Mariam KEITA

------------------------------

Suivant récépissé n°0548/G-DB en date du 13 juin 2016,
il a été créé une association dénommée : «Association
Semence d’Esperance, Mali», en abrégé (A.S.E.M-Mali).

But : Accomplir l’ordre du Seigneur Jésus, qui est d’aller
par tout le monde en faisant des disciplines les baptisant
au nom du Père, du Fils et du Saint Esprit, et les enseignez
à observer son commandement, etc.

Siège Social : Niamakoro Cité UNICEF, près de l’Eglise
Evangélique Batiste.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Alhassane OYAHITT

Vice-président : Paulo Cesar SANTOS DA SILVA

Secrétaire général : Simone GOMES ROSA

Trésorier : Moha AG OYAHITT

Commissaire aux comptes : Moussa Agaly YATTARA

Conseillers :

- Nouh Ag Infa YATTARA
- Andre THERA
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Suivant récépissé n°0528/CKTI en date du 06 juin 2016,
il a été créé une association dénommée : «Association des
Jeunes Bâtisseurs de la Commune Rurale de Sangha et
Sympathisants », en abrégé (A.J.B.A.C.S) ‘’Moriyin
Guiriyam’’.

But : Contribuer efficacement à la formation, la
reconversion perfectionnement, l’insertion économique et
professionnelle tout en créant les conditions favorables à
une implication des jeunes dans le processus de
développement de la commune et de mener les actions
concrètes de développement, etc.

Siège Social : Banconi plateau, Rue 224, Porte 125.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Apégnon DOLO

Vice-présidente : Maïmouna DOLO

Secrétaire général : Yacouba DOLO

Secrétaire général adjoint : Hamadoun DOLO

Secrétaire administratif : Bourema DOLO
Secrétaire administratif adjoint : Souleymane KODIO

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation :
Ousmane B. DOLO

Secrétaire adjoint à l’organisation et à la mobilisation :
Mamadou A. DOLO

Secrétaire à l’information et à la communication :
Yirimane PEROU

Secrétaire adjoint à l’information et à la
communication : Anidiou DOLO

Trésorier général : Ousmane A. DOLO
Trésorier général adjoint : Debè DOLO

Secrétaire aux sports et loisirs : Anagaly dit Samba
DOLO

Secrétaire adjoint aux sports et loisirs : Ogonidiou I.
DOLO

Secrétaire à la solidarité et à la santé : Madou DOLO

Secrétaire adjoint à la solidarité et à la santé : Zakary
SAYE

Secrétaire à l’éducation et à la culture : Mamadou
DOLO

Secrétaire adjoint à l’éducation et à la culture :
Amadingué DOLO

Secrétaire aux relations extérieures : Assigué DOLO

Secrétaire adjoint aux relations extérieures :Aboubacar
A. DOLO

Secrétaire chargée des questions de l’environnement
et de l’assainissement : Djénèba SANGARA

Secrétaire adjoint chargé des questions de
l’environnement et de l’assainissement : Daouda DOLO

Secrétaire à l’emploi et à la formation professionnelle :
Guelemo KASSOGUE

Secrétaire adjoint à l’emploi et à la formation
professionnelle : Akognon A. DOLO

Secrétaire chargée des questions du genre : Samaye
DOLO

Secrétaire adjointe chargée des questions du genre :
Mariam DOLO

Secrétaire aux projets de développement et chargé des
activités génératrices de revenus : Drissa DOLO

Secrétaire adjoint aux projets de développement et
chargé des activités génératrices de revenus :
Ogotemelou DOLO

Commissaire aux comptes : Madou Y. DOLO

Commissaire adjoint aux comptes : Boubary S. DOLO

Secrétaire aux conflits : Alasseni SANGARA

Secrétaire adjoint aux conflits : Sékou DOLO
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BANQUE SAHELO SAHARIENNE POUR L’INVESTISSEMENT DEC 2800
ET LE COMMERCE-MALI (BSIC MALI-SA)

BILAN AU 31/12/2015

(en millions de F CFA)

Cd.
Poste

ACTIF MONTANTS NETS

31-12-2014 31-12-2015

A10 CAISSE 2,119 2,029

A02 Créances Interbancaires 5,260 5,807

A03 - A vue 4,355 5,575

A04 - Banques Centrales 3,301 4,855

A05 - Trésors Publics, ACCP 0 0

A07 - Autres établissements de Crédits 1,054 720

A08 Créances interbancaires à terme 905 232

B02 Créances sur la clientèle 63,559 77,591

B10 - Portefeuille d’effets commerciaux 6,386 7,674

B11 - Crédits de campagne 0 0

B12 - crédits ordinaires 6,386 7,674

B2A - Autres concours à la clientèle 54,898 67,737

B2C - Crédits de campagne 0 0

B2G - crédits ordinaires 54,896 67,737

B2N - Comptes ordinaires débiteurs 2,277 2,180

B50 - Affacturage 0 0

C10 Titres de placement 9,887 17,594

D1A Immobilisations financières 115 115

D50 Crédit bail et opérations assimilées 0 0

D20 Immobilisations incorporelles 255 323

D22 Immobilisations corporelles 8,730 8,898

E01 Actionnaires ou associés 0 0

C20 Autres actifs 3,077 3,552

C6A Comptes d’ordre et divers 310 744

E90 TOTAL DE L’ACTIF 93,312 116,653
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BANQUE SAHELO SAHARIENNE POUR L’INVESTISSEMENT DEC 2800
ET LE COMMERCE-MALI (BSIC MALI-SA)

BILAN AU 31/12/2015

(en millions de F CFA)

CODES
POSTE

PASSIF
MONTANTS NETS

31-12-2014 31-12-2015

F02 Dettes Interbancaires 38,369 43,200

F03 - A vue 2,303 2,572

F05 . Trésor Public, ACCP 1,432 1,433

F07 . Autres établissements de crédits 871 1,139

F08 Dette interbancaire à terme 36,066 40,628

G02 Dettes à l’égard de la clientèle 38,236 53,242

G03 - Compte d’épargne à vue 3,050 4,881

G04 - Comptes d’épargne à terme 0 0

G05 - Bons de caisse 0 0

G06 - Autres dettes à vue 16,859 26,135

G07 - Autres dettes à terme 18,327 22,226

H30 Dette représentée par un titre 0 0

H35 Autres passifs 2,835 5,104

H6A Comptes d’ordre et divers 366 1,004

L30 Provisions pour risques et charges 389 435

L35 Provisions règlementées 0 0

L41 Emprunts et titres émis subordonnés 0 0
L10 Subventions d’investissement 0 0
L20 Fonds affectés 3 9

L45 Fonds pour risques bancaires généraux 0 0

L66 Capital ou dotation 7,255 7,255
L50 Primes liées au capital 0 0
L55 Réserves 2,058 2,230
L59 Ecart de réevaluation 0 0
L70 Report à nouveau 2,661 2,661
L80 Résultat de l’exercice 1,140 1,513

L90 TOTAL DU PASSIF 93,312 116,653
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BANQUE SAHELO SAHARIENNE POUR L’INVESTISSEMENT DEC 2800
ET LE COMMERCE-MALI (BSIC MALI-SA)

BILAN AU 31/12/2015

(en millions de F CFA)

CODES
POSTE

HORS BILAN
MONTANTS NETS

31-12-2014 31-12-2015

ENGAGEMENTS DONNES

Engagements de financement 3,406 3,071

N1A
Engagements donnés en faveur des établissements de
crédit

N1J Engagements donnés en faveur de la clientèle 3,406 3,071

ENGAGEMENTS DE GARANTIES 16,355 34,537

N2A
Engagement de garantie d’ordre d’établissements de
crédit

3,152 10,982

N2J Engagement de garantie d’ordre de la clientèle 13,203 23,555

N3A ENGAGEMENTS SUR TITRES 0 0

ENGAGEMENTS RECUS

ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 847 847

N1H Engagements reçus d’établissements de crédit 847 847

Engagements de garanties 38,519 48,514

N2H Engagements reçus d’établissements de crédit

N2M Reçus de la clientèle 38,519 48,514

N3E ENGAGEMENTS SUR TITRES
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BANQUE SAHELO SAHARIENNE POUR L’INVESTISSEMENT DEC 2880
ET LE COMMERCE-MALI (BSIC MALI-SA)

COMPTE DE RESULTAT AU 31/12/2015

(en millions de F CFA)

Cd.
Poste

CHARGES MONTANTS NETS

31-12-2014 31-12-2015

R01 Intérêts et charges assimilés 2,026 2,562

R03 . Intérêts et charges assimilés sur créances interbancaires 1,130 1,375

R04 . Intérêts et charges assimilés sur créances sur la clientèle 896 1,187

R4D . Intérêts et charges assimilés/dettes représentées par un titre 0 0

R05 . Autres intérêts et charges assimilés 0 0

R5E Charges sur crédit bail et opérations assimilées

R06 Commissions 0 0

R4A Charges sur opérations financières 53 272

R4C . Charges sur titres de placement 0 0

R6A . Charges sur opérations de change 53 230

R6F . Charges sur opérations de hors bilan 0 42

R6U Charges diverses d’exploitations bancaires 60 71

R8G Achats de marchandises 0 0

R8J Stocks vendus 0 0

R8L Variation de stocks de marchandises 0 0

S01 Frais généraux d’exploitation 3,657 4,155

S02 . Frais de personnel 1,921 2,300

S05 . Autres frais généraux 1,736 1,855

T51 Dotations aux amortissements et aux provisions sur im 282 327

T6A Soldes en perte des corrections de valeurs sur créances hors bilan 759 607

T01
Excédents de dotations sur les reprises du fonds pour risques
bancaires généraux 0 0

T80 Charges exceptionnelles 41 18

T81 Perte sur exercice antérieurs 107 243

T82 Impôts sur le bénéfice 243 257

T83 Bénéfice 1,140 1,513

T85 TOTAL 8,368 10,025
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BANQUE SAHELO SAHARIENNE POUR L’INVESTISSEMENT DEC 2880
ET LE COMMERCE-MALI (BSIC MALI-SA)

COMPTE DE RESULTAT AU 31/12/2015

(en millions de F CFA)

Cd.
POSTE PRODUITS MONTANTS NETS

31-12-2014 31-12-2015

V01 INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 5,871 6,333

V03 . Intérêts et produits assimilés sur créances interbancaires 10 17

V04 . Intérêts et produits assimilés sur créances sur la clientèle 5,861 6,316

V5F . Intérêts et produits assimilés sur titres d’investissement

V05 . Autres intérêts et produits assimilés 0 0

V5G Produits sur crédits bail et opérations assimilées 13

V06 Commissions 1,045 1,429

V4A PRODUITS SUR OPERATIONS FINANCIERES 1,325 2,074

VAB Produits sur opérations sur titres et sur opérations
diverses

0 0

V4C .Produits sur titres de placement 357 688

V4Z . Dividendes et produits assimilés

V6A . Produits sur opérations de change 97 203

V6F . Produits sur opérations de hors bilan 871 1,183

V6T PRODUITS DIVERS D’EXPLOITATION BANCAIRE 7 24

V8B Marge commerciale

V8C Vente de marchandises

V8D Variation de stocks de marchandises

W4R Produits généraux d’exploitation 10 21

X51
Reprise d’amortissements et de provisions sur
immobilisations

0 0

X6A
Solde en bénéfice des corrections de valeur sur créances
hors bilan

X01
Excédent des reprises sur les dotations de fonds pour
risques bancaires généraux

X80 Produit exceptionnels 13 6

X81 Produits sur exercices antérieurs 97 125

X83 Pertes

X85 TOTAL 8,368 10,025
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